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Contexte général

Les Annales du BTP sont avant tout une revue technique francophone s’adressant à un public d’ingénieurs et de

décideurs œuvrant dans les multiples secteurs du BTP au sens le plus large du terme, à savoir la construction, le

bâtiment, les travaux publics, l’ingénierie, les infrastructures urbaines et territoriales. 

Les grands enjeux sous-tendus dans tout article pouvant paraître dans la revue sont à mettre en regard avec les

problématiques d’aujourd’hui, progrès et innovation technologiques, développement économique dans le respect

de l’environnement, valorisation des produits de la recherche dans le monde professionnel, défense du secteur

de la construction dans l’économie mondiale…

Les auteurs sont invités à prendre en considération ces aspects dans toute leur diversité. Beaucoup d’articles en

effet ne manqueront pas de se baser sur une présentation de travaux de recherche, qu’elle soit fondamentale ou

appliquée. Néanmoins, à la différence d’une revue scientifique, les Annales attendent de ses contributeurs plus

une description exhaustive de l’intérêt que leurs travaux pourraient présenter à la communauté professionnelle

qu’une description précise de leur cheminement intellectuel. 

Quand un article est le prolongement d’un colloque ou d’une rencontre scientifique, l’auteur devra donc veiller

dans la réécriture à ne pas trop détailler sa démarche, mais à montrer l’intérêt de sa recherche pour le lectorat de la

revue, en montrant en particulier dans l’introduction et la conclusion quels étaient ses grands objectifs. Il ne s’ap-

profondira pas plus que nécessaire sur l’aspect scientifique, sachant que le lecteur ne sera pas forcément un spécia-

liste de sa discipline. En un mot l’auteur doit chercher à vulgariser son discours.

Présentation du manusCrit

Le texte doit être soumis sous format électronique .doc ou .odt  envoyé au rédacteur en chef François BuyLE-

BodIN à l’adresse annalesbtp@gmail.com
En cas de refus de transmission pour cause de lourdeur des fichiers, l’auteur pourra envoyer un cédérom à

m. Buyle-Bodin, rédacteur en chef de la revue annales du BtP, Polytech’lille – université lille 1,
Cité scientifique, 59655 Villeneuve-d’ascq Cedex.

Afin de faciliter la diffusion du savoir, l’éditeur n’exige pas des auteurs une mise en forme particulière de leur

article. Aucune contrainte de longueur n’est posée, mais l’idéal est aux alentours de 15 pages en arial 10 interligne

simple.

Les unités de mesures et les symboles doivent respecter les règles typographiques internationales.

Il est nécessaire de préciser :

• le titre en français et en anglais ;

• le ou les auteurs : nom, prénom, titres, coordonnées ;

• un résumé de 15 lignes maximum en français et en anglais ;

• les figures et photographies originales peuvent être fournies à part en .eps, .tif ou .jpg. Elles seront publiées

en noir et blanc et doivent donc être d’un bon niveau de gris, au moins 400 dpi ;

• une illustration caractéristique de l’article pourra figurer en couleur sur la une de couverture et devra donc

être d’une résolution maximale. Ne pas oublier de mentionner les crédits photographiques.

FonCtionnement de la releCture

Le rédacteur en chef accuse réception du manuscrit et lance la phase d’approbation. Il s’appuie pour la relecture

et la sélection finale des articles sur un comité comprenant des experts reconnus de la profession, ainsi que des

membres des conseils scientifiques des principales associations du BTP partenaires des Annales.

Le rédacteur en chef de la revue fait part à l’auteur de la décision de publier ou non le texte, il précise éventuel-

lement les corrections à apporter.

Le rédacteur en chef se charge de la transmission du manuscrit à l’éditeur.

agPa editions, 4, rue Camélinat, 42000 saint-etienne.

L’auteur recevra gratuitement quelques exemplaires du numéro de la revue dans lequel est publié son article.
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AVRIL 2015 3

éditorial

Chères lectrices, chers lecteurs, ingénieurs et chercheurs du BTP,

Ce premier numéro de 2015 me donne l’occasion de vous présenter des travaux menés par des chercheurs

et des ingénieurs francophones du nord de l’Afrique, soucieux de mettre les résultats de leurs travaux et

leurs compétences au service de leurs pays, confrontés souvent à des problèmes aigus liés à leur géo-

graphie, leur climat et leur sismicité.

Ce numéro est consacré aux structures et à leur vieillissement.

Le premier article porte sur la comparaison entre deux méthodes de renforcement des poteaux en béton

armé, premiers éléments de structure à être endommagés par les séismes. La première méthode, clas-

sique, consiste à chemiser les poteaux avec du béton. La seconde, en plein développement à travers le

monde, repose sur l’emploi de composites en matrice plastique renforcée de fibres PRF ou FRP en

anglais.

Le deuxième article s’intéresse à des ouvrages particulièrement vulnérables et fortement sollicités, les

réservoirs d’eau en béton. Une méthode de modélisation de l’évolution dans le temps de la vulnérabilité

de cette famille d’ouvrage est proposée. Cette approche systématique peut s’avérer profitable quand le

nombre d’ouvrages de même type est important et les moyens d’auscultation et de diagnostic limités.

Le troisième article porte sur le comportement des structures métalliques aux séismes. Le code algérien

est à préciser sur ce point, et une étude paramétrique est proposée pour cela. Elle s’appuie sur des avan-

cées récentes au niveau international, et illustre l’apport d’une analyse scientifique au développement des

codes.

Le dernier article est en quelque sorte une synthèse des trois autres. Il s’appuie sur le concept de matrice

de probabilité de dommages DPM pour proposer une approche systématique de la vulnérabilité aux

séismes des structures de bâtiments en béton armé. La recherche s’appuie également sur des travaux

européens portant sur le sujet de l’analyse du risque sismique.

Bonne lecture 

Le rédacteur en chef,

Prof. François BuyLe-Bodin
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4 annaLes du BâTiMenT eT des TRaVaux PuBLiCs

résumés — abstracts

RenfoRcement des poteaux en béton
aRmé paR pRf et chemisage en béton

Rafik Madi, Mohamed Guenfoud
Les poteaux en béton armé sont des éléments importants dans les
structures des bâtiments. ils supportent les charges verticales et
assurent le contreventement vis-à-vis des charges horizontales.
Les désordres survenus au niveau de ces éléments sont souvent
dus aux dégradations des matériaux employés ou à
l’augmentation des charges d’exploitation en cas de changement
de fonctionnalité. afin de remédier à cette problématique, il est
indispensable de procéder à des méthodes de renforcement ou de
réparation. Parmi les méthodes de renforcement des poteaux en
béton armé, il existe le gainage en béton et le confinement par
tissu en matériaux composites. L’objet de ce travail est l’étude de
l’effet du confinement latéral par tissu en fibres de carbone et le
chemisage en béton sur la capacité portante d’un poteau
rectangulaire chargé axialement ainsi que la comparaison entre
les deux méthodes. Les résultats obtenus ont montré que le
confinement du béton par PRf augmente la capacité en résistance
et en déformation sans augmentation du poids des éléments
renforcés mais le chemisage augmente considérablement la
capacité en résistance, diminue la ductilité et augmente le poids
des éléments chemisés ce qui nécessite généralement un
redimensionnement des fondations. 

ReinfoRcement of ReinfoRced concRete

columns with fRP and concRete

jacketing

The reinforced concrete columns are important elements in
building structures. They support the vertical loads and provide
bracing against the horizontal loads.The disorders occurred of
these elements are often due to degradations of the materials
used or augmentations of operating charges in case of change in
functionality. In order to remedy this problematic, it is essential
to carry out the reinforcement or repair methods: concrete
jacketing and confinement by composite fabric. The objective of
this work is to study the effect of lateral confinement by carbon
fiber fabric and lining concrete on the bearing capacity of a
square concrete column and the comparison between the two
methods of strengthening. The results obtained showed that the
confinement of the concrete by FRP fabric increasing a capacity
on resistance and deformations of columns without increasing
the weight of the elements, but the lining concrete considerably
increases the capacity on resistance and the weight of elements
which requires resizing foundations, but decreases the ductility. 

modéLisation de L’éVoLution
dans Le temps de La VuLnéRabiLité
d’un RéseRVoiR d’eau en béton

amar aLiCHe, Hocine HaMMouM,
Karima BouZeLHa, naceur eddine HannaCHi
dans le domaine du génie civil, les réservoirs de stockage d’eau
en béton sont considérés comme des ouvrages d’arts
hydrauliques occupant une place particulière parmi les
constructions. dans la réalité, ces réservoirs, soumis à des
conditions naturelles très rudes et aux sollicitations
hydrodynamiques, vieillissent et se dégradent. afin de prédire le
niveau de dégradation et de vieillissement pouvant survenir dans

ces structures, le concept de vulnérabilité aux aléas naturels basé
sur l’évaluation de l’indice de vulnérabilité iV est utilisé. or, un
réservoir d’un parc peut avoir plusieurs indices de vulnérabilité
durant son cycle de vie. 

La prévision de l’état du comportement au vieillissement de ces
structures, dans leur cycle de vie, constitue un élément essentiel
d’aide à la décision quant aux choix stratégiques, techniques et
économiques à opérer pour assurer la continuité de l’exploitation
de ces ouvrages. dans le cadre de notre recherche, nous nous
sommes intéressées à la modélisation numérique de l’évolution
dans le temps de l’indice de vulnérabilité iV d’un réservoir, connu
en certains points correspondant à des âges (t) différents de son
expertise. L’objectif est la construction d’une fonction approchée
iV(t) qui va traduire l’évolution de la vulnérabilité à tout instant
de son cycle de vie. deux méthodes numériques sont utilisées,
l’approximation par éléments finis et l’approche exponentielle.
Cette modélisation a été appliquée au parc de réservoir du
département de Tizi ouzou (algérie), et les résultats se sont
avérés satisfaisants.

modelling of evolution in time of

concRete wateR tank vulneRability

In the field of civil engineering, concrete water storage tanks are
considered hydraulic arts structures occupying a special place
among the constructions. In reality, these tanks, subjected to
harsh natural conditions and to hydrodynamic loads, age and
deteriorate. In order to predict the degradation and aging level
that can occur in these structures, the concept of vulnerability to
natural hazards, based on the vulnerability index I

V
assessment

is used. However, a tank of a park can have several vulnerability
indexes during its life cycle. Predicting the state of the aging
behavior of these structures, in their life cycle, is an essential
element of decision aid about strategic, technical and economic
choices to be made in order to provide exploitation continuity of
these structures. In the context of our research, we are interested
in the numerical modeling of the time evolution of the tank
vulnerability index I

V
, which is known in some points,

corresponding to its different ages (t) of its investigation. The aim
is to build an approximate function I

V
(t) which will translate the

vulnerability evolution at any time during its life cycle. So, two
numerical methods are used: finite element approximation and
exponential approach. This modeling has been applied to a park
of tanks in Tizi-Ouzou (Algeria), and the results were
satisfactory.

étude paRamétRique en statique
non-LinaiRe du facteuR
de compoRtement pouR Les stRuctuRes
métaLLiques dimensionnées seLon
Le RègLement paRasismique aLgéRien 

abdennour CHeKiRed, ahmed aBed
Malgré le respect des recommandations préconisées par les codes
de calcul beaucoup de structures subissent des dégâts majeurs
lors d’un important séisme. Le comportement de la structure
durant un séisme sévère n’est donc pas forcément celui prévu par
le concepteur. L’interaction entre certains paramètres tels que la
hauteur du Rez-de-Chaussée, la régularité de la rigidité en
élévation, l’intensité de la surcharge, la variation des longueurs
des travées influent sur le comportement global de la structure et
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de fait sur le facteur de comportement effectif. Le but de cette
étude est de déterminer l’effet de ces paramètres sur la variation
du facteur de comportement pour des structures en acier
contreventées par portiques. Les résultats montrent que ces
paramètres et particulièrement leur combinaison influent
considérablement sur la valeur du facteur de comportement.

PaRametRic study of foRce Reduction

factoR foR steel moment Resisting

fRames designed accoRding

to the algeRian seismic code

Despite compliance with recommendations made by seismic
codes many structures suffer major damage during a major
earthquake. The behavior of a structure during a severe
earthquake is not necessarily the one intended by the designer.
The interaction between parameters such as the height of the
ground floor, stiffness regularity, overload, variation of span
lengths, etc. affects the overall behavior of the structure and then
the effective force reduction factor. The purpose of this study is to
determine the effect of these parameters on the variation of Steel
Moment Frames force reduction factor. The results show that
these parameters and especially their combination affect
significantly the value of the force reduction factor and indicate
that current code provisions for ductile steel structures need to be
modified.

éVaLuation des couRbes
de VuLnéRabiLité des bÂtiments en ba
dans Le contexte aLgéRien

M. MoRsLi, f. i. BeLHeouane, M. BensaiBi
La vulnérabilité sismique des bâtiments en béton armé peut être
évaluée, pour une intensité sismique donnée, par la quantification
des dommages causés aux éléments structuraux et non
structuraux. Cette quantification peut être effectuée à l’aide des
courbes de vulnérabilité. Ces dernières sont d’une importance

majeure avant toute prise de décision technique concernant le
renforcement ou la démolition de l’ouvrage. dans ce papier,
l’état des structures existantes est évalué en utilisant la méthode
de l’indice de vulnérabilité. Cette méthode permet la
classification des constructions en Béton armé (Ba) en tenant
compte à la fois des paramètres structuraux et non structuraux,
considérés comme les principaux éléments régissant la
vulnérabilité de la structure. sur la base de cet indice, des dPM
(matrices de probabilité de dommages) ont été développées, ce
qui nous permet de définir le niveau de dommage moyen
permettant de construire des courbes de vulnérabilité semi-
empiriques. Ces courbes de vulnérabilité ont été adaptées au
contexte algérien, particulièrement le nord de l’algérie, qui est
une zone sujette aux séismes. Les courbes de vulnérabilité
obtenues ont été comparées à celles développées dans le cadre du
projet Risk-ue.

assessment of vulneRability cuRves

foR algeRian Rc buildings

The amount of damage which a building in reinforced concrete
can undertake in case of seismic event with a given intensity can
be estimated using the vulnerability curves. The latest are of a
major importance before any technical decision is taken, such as
reinforcement or demolition. For this purpose, vulnerability
curves for reinforced concrete structures using vulnerability
index were developed. Within this paper, the state of the existing
structures is assessed using “the vulnerability index” method.
This method allows the classification of RC constructions taking
into account both, structural and non structural parameters,
considered to be ones of the main parameters governing the
vulnerability of the structure. Based on this index a DPM
(damage probability matrices) were developed, this let us to
define the mean damage grade which lead to semi-empirical
vulnerability curves. These vulnerability curves were adapted to
Algerian context, especially the north of Algeria which is an area
prone to seismicity. The obtained vulnerability curves were
compared to those provided by Risk-UE project.
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CONTEXTE
De nombreux bâtiments existants ne possèdent pas la résis-
tance suffisante pour assurer la sécurité de leurs occupants,
et pourraient sérieusement compromettre leur sécurité. Ils
sont caractérisés par des travaux de construction non
conformes, tel que l’insuffisance de la résistance des
poteaux aux différentes charges appliquées, ce qui néces-
site des travaux de renforcement. Le renforcement est une
opération qui consiste à augmenter le niveau de service et
en particulier l’augmentation de la ductilité et/ou de la
résistance d’un élément de structure pour en permettre
l’utilisation dans des conditions non prévues à l’avance
pendant la phase de conception et de calcul. 
Les causes principales qui conduisent aux renforcements
des éléments structuraux sont aussi nombreuses que le
nombre de types de structures. Les plus fréquentes sont :
l’accroissement des charges qui sollicitent la structure, les
défauts dans la conception ou dans l’exécution, la rénova-
tion parfois malheureuse des structures anciennes, le chan-
gement de forme de la structure, les dégâts dans la
structure, la nécessité d’améliorer les conditions en ser-

vice, etc. De nombreuses solutions techniques sont dispo-
nibles et maîtrisées, elles ont fait la preuve de leur effica-
cité et répondent à l’ensemble des problèmes potentiels
rencontrés sur les matériaux ou sur les structures. Il
convient de choisir la solution technique adaptée à la
pathologie à traiter. Parmi les techniques de renforcement,
les plus courantes : le chemisage en béton et le confine-
ment par PRF (Photos : 1 et 2).
Les résultats de la présente recherche constituent une aide
à la décision des intervenants dans le secteur du bâtiment,
surtout les ingénieurs et les techniciens des bureaux
d’études, les maitres d’ouvrages et les pouvoirs publics
dans le choix des méthodes de renforcement, en tenant
compte du but recherché, à savoir l’augmentation de la
résistance, de la ductilité ou des deux simultanément.

1. INTRODUCTION
Le suivi et le contrôle des ouvrages ont mis en évidence
soit des erreurs de conception initiales, soit des erreurs de
réalisation, soit des vieillissements et endommagements

RENFORCEMENT DES POTEAUX
EN BÉTON ARMÉ PAR PRF
ET CHEMISAGE EN BÉTON

REINFORCEMENT OF REINFORCED CONCRETE
COLUMNS WITH FRP AND CONCRETE

JACKETING

Rafik MADI, Mohamed GUENFOUD
Laboratoire LGCH, Université 8 mai 45, B.P. 401, Guelma, Algérie

madirafik2000@yahoo.fr, GUE2905M@yahoo.fr

Structures
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évolutifs [1] qui donnent des structures incapables de
répondre aux exigences voulues en terme de résistance,
rigidité et ductilité. ces anomalies nécessitent des
méthodes de réparation ou de renforcement qui consti-
tuent assurément l’un des problèmes que rencontre actuel-

lement le domaine de la construction. avant de s’engager
dans la réhabilitation de structures présentant des dégra-
dations, il est indispensable de procéder à un diagnostic
pour en déterminer les causes. Le choix de la méthode de
réparation ou de renforcement et des matériaux à mettre

Photo 1 : Confinement par TFC.

Photo 2 : Tissu en fibres de carbone.
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en œuvre est défini en fonction de la nature et de l’impor-
tance des désordres constatés en tenant compte des cri-
tères économiques de matériaux de construction et des
techniques choisies. Les méthodes de réhabilitation des
poteaux en béton armé comprennent le gainage métallique
[2], le gainage en béton [3] et le confinement en PRF [4,
5 et 6]. L’épaisseur du renfort est pourtant limitée car au-
delà de certain nombre de couches la ductilité du renfort
se trouve affectée et il sera alors moins performant car
moins apte à se déformer pour confiner le béton [7].
Plusieurs chercheurs ont développé, sur la base de
modèles physiques ou d’études expérimentales, des for-
mules de dimensionnement de colonnes confinées [8, 9,
10, 11, 12]. Le confinement par PRF est préféré quand la
ductilité est recherchée.

2. MODÈLE POUR BÉTON CONFINÉ
PAR PRF

Le modèle proposé de contrainte-déformation pour un
béton confiné par PRF dépend des caractéristiques du
béton : module d’élasticité Ec, déformation εc et résistance

caractéristique f’c0 = fc28 donné par les expressions sui-
vantes [13, 14], (Figure 1) : 
Pour la première partie parabolique (0 ≤ εc ≤ εt) :

(1)

Pour la deuxième partie linéaire (εt ≤ εc ≤ εcc) :
(2)

La première partie parabolique rencontre la deuxième par-
tie linéaire à un point de transition dont la déformation εt

est donnée par :

(3)

Le module E2 représente la pente de la seconde partie
linéaire. Il est donné par :

(4)

La déformation axiale ultime εcc est donnée par la relation
suivante :

(5)
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Figure 1 : Relation contrainte-déformation pour un béton confiné par PRF.
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3. DÉTERMINATION
DE LA RÉSISTANCE D’UNE COLONNE
CONFINÉE PAR PRF

L’effet du confinement est d’augmenter la résistance à la
compression et la déformation ultime du béton. La résis-
tance à la rupture (coefficient de sécurité égal à 1) d’une
colonne renforcée uniquement par des armatures Nu est
définie par :
Nu = Ncu + Nsu (6)

(7)

avec Ncu : charge reprise par la section du béton, Nsu :
charge reprise par l’armature verticale, ƒy,s : limite d’élasti-
cité de l’armature verticale, ƒ's : résistance à la compression
de l’armature verticale (ƒ's ≤ ƒsy), As : section totale des
armatures longitudinales, et Ac : section brute du béton.
Pour un béton non confiné :

(8)

La capacité portante de la colonne non confinée Nu est :
(9)

3.1. Poteau rectangulaire

Lorsque une colonne confinée par PRF (figure 2) est sou-
mise à un effort axial, le béton s’étend latéralement et cette
expansion est limitée par le PRF (Figure 3). La contrainte
latérale de confinement fl en fonction de la limite d’élasti-
cité fprf et de l’épaisseur tprf du matériau composite est défi-
nie par :

(10)

La résistance du béton confiné est :
(11)

Pour un poteau rectangulaire, les facteurs de formes k1 et kS

sont donnés par:

(12)

avec :
(13)

(14)

(15)

où Ag : aire de l’ensemble des surfaces délimitées par le
confinement en PRF, Ae : surface de la zone de béton qui est
influencée par le renforcement externe en PRF, Rc : rayon
de congé et Al : section totale des armatures longitudinales.

3.2. Calcul de la capacité de la colonne
confinée

La contrainte dans la zone comprimée du béton peut être
déterminée par les contraintes de chacune des trois zones
d’influence : Le béton, l’armature transversale et le PRF.
comme la surface d’influence des étriers diverge très peu de
celle du renforcement en PRF, elle n’est généralement pas
prise en compte séparément pour le calcul de la résistance.
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Figure 2 : Confinement par PRF.
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Figure 3 : Action du confinement 
pour un poteau rectangulaire.
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B
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Nouveau béton

Ancien poteau
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Figure 4 : Chemisage d’un poteau
rectangulaire.

La capacité portante de la colonne confinée par PRF Nu,prf est :

(16)

4. DÉTERMINATION
DE LA RÉSISTANCE D’UNE COLONNE
CHEMISÉE PAR DU BÉTON
Dans ce cas la capacité portante de la colonne chemisée
Nu,ch est donnée par (figure 4) :

(17)

avec f’c0,ch : résistance du béton de chemisage à 28 jours,
Ac,ch : section du béton de chemisage, fy,s,ch : limite d’élasti-
cité de l’armature verticale de chemisage, et As,ch : section
des armatures de chemisage.

(18)
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5. ÉTUDE D’UN POTEAU DE SECTION
RECTANGULAIRE
Pour cette étude nous considérons un poteau rectangulaire
de dimensions (30x40) cm armé initialement de 8Ha16
(figure 5). Pour le chemisage en béton, le même poteau est
armé par 8Ha14 supplémentaire (figure 6). Le confine-
ment par tissu en fibre de carbone TFC est représenté sur
la figure 7. La résistance caractéristique du béton initial et
du béton de chemisage est f’c0=fc28=25 MPa. 

5.1. Caractéristiques des matériaux
Les caractéristiques des différents matériaux sont mention-
nées sur le tableau 1.

5.2. Calcul de la capacité du poteau
confine par PRF

5.2.1. Calcul de la capacité

après calculs, on trouve : 
Rc = 5 cm ; Ag = 1178,50 cm2 ; ρsc = 1,33 % ; = 0,57 ;
Ks = 0,43
La capacité du poteau Nu,prf en fonction de l’épaisseur des
couches du PRF est mentionnée sur le tableau 2.
L’épaisseur du renforcement conditionne le confinement
de l’élément et donc améliore sa résistance à la compres-
sion axiale. Plus l’épaisseur du renforcement augmente,
plus la résistance à la compression de l’élément confiné
s’améliore (figure 8). 
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Figure 5 : Section de référence. Figure 6 : Section chemisée en béton. Figure 7 : Confinement par TFC.

Béton Armature longitudinale FeE400 Armature transversale FeE235 Composite Tissu Sikawrap
230C

Ec = 32164 MPa
Ec,ch = 32164 MPa
ƒ’c0 = 25 MPa
ƒ’c0,ch = 25 MPa
γc : 2500 kg/m3

Es = Es,ch200000 MPa
ƒys : ƒys,ch : 400 MPa
As = 8HA16 = 16 cm2

As,ch = 8HA14 = 12,32 cm2

E v
s = 200000 MPa

ƒv
ys = 235 MPa

Av
s = 4HA8 = 2 cm2

Eprf = 238889 MPa
εprf,u = 0,018
tprf = 0,13 mm
ƒprf,u = 4300 MPa
γprf = 2000 kg/m3

Tableau 1 : Caractéristiques des matériaux.

Tableau 2 : Résistance du béton confiné par PRF.

Épaisseur tprf (mm) ƒ’c0 (MPa) ƒl (MPa) ƒ’cc (MPa) εcc Nu,prf (tf) Nu,prf

319

0 25,00 0 25 0,0035 319,00 1,00

0,13 (1 couche) 25,00 3,66 28,15 0,011 356,77 1,12

0,26 (2 couches) 25,00 7,32 31,29 0,018 394,54 1,24

0,39 (3 couches) 25,00 10,98 34,44 0,025 432,31 1,35

0,52 (4 couches) 25,00 14,63 37,58 0,032 469,98 1,47

0,65 (5 couches) 25,00 18,29 40,73 0,037 507,75 1,59

0,78(6 couches) 25,00 21,95 43,88 0,047 545,52 1,71
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Le rapport entre déformations maximales εcc du béton
confiné par PRF et εc=0,0035 pour un béton non confiné
est mentionné dans le tableau 3. La capacité en déforma-
tion augmente avec l’augmentation de l’épaisseur des
couches du PRF. 

5.2.2. Influence du poids du PRF

Le poids P pour 1 mètre linéaire du poteau et le rapport R
entre le poids de l’élément confiné et l’élément initial sont
mentionnés dans le tableau 4. 

On remarque que l’influence du poids supplémentaire du
confinement est négligeable.

5.2.3. Influence du nombre de couches sur la ductilité

Les valeurs des courbures et des moments (courbe
moment-courbure idéalisée) : ϕy à la phase élastique, ϕu à
la phase ultime et le moment plastique Mp [15] ainsi que la
ductilité en courbure μϕ en fonction de l’épaisseur du TFC
sont mentionnées dans le tableau 5.

12 annaLes Du bâtIment et Des tRavaux PubLIcs

Figure 8 : Relation entre capacité et l’épaisseur du PRF.

Tableau 3 : Comparaison des déformations.

Épaisseur tprf (mm) ƒ’c0 (MPa) ƒ’cc (MPa) εcc εc εcc / εc

0 25,00 25 0,0035 0,0035 1

0,13 (1 couche) 25,00 28,15 0,011 0,0035 3,14

0,26 (2 couches) 25,00 31,29 0,018 0,0035 5,14

0,39 (3 couches) 25,00 34,44 0,025 0,0035 7,14

0,52 (4 couches) 25,00 37,58 0,032 0,0035 9,14

0,65 (5 couches) 25,00 40,73 0,037 0,0035 10,57

0,78 (6 couches) 25,00 43,88 0,047 0,0035 13,43

Tableau 4 : Influence du poids du PRF.

Épaisseur tprf (mm) Ac (m2) Aprf.103 (m2) P (kg/m) 300
PR =

0 0,12 0 300 1,00

0,13 (1 couche) 0,12 0,18 300,36 1,00

0,26 (2 couches) 0,12 0,36 300,72 1,00

0,39 (3 couches) 0,12 0,55 301,10 1,00

0,52 (4 couches) 0,12 0,73 301,46 1,01

0,65 (5 couches) 0,12 0,91 301,82 1,01

0,78 (6 couches) 0,12 1,1 302.2 1,01
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La ductilité en courbure des sections confinées par TFC est
supérieure à celle de la section initiale. elle est presque
constante à partir de tprf=0,52 mm. elle diminue avec l’aug-
mentation du nombre des couches. La relation moment-
courbure (saP2000, section Designer), est représentée sur
la figure 9. au-delà de 3 couches le moment ultime est
presque constant, ainsi que la ductilité en courbure. 

5.3. Calcul de la capacité du poteau
chemise par du béton

5.3.1. Calcul de la capacité

La capacité du poteau Nu,ch en fonction de l’épaisseur de la
chemise est mentionnée dans le tableau 6.

avRIL 2015 13

Tableau 5 : Moments et courbures des sections.

Section

M,ϕ

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7

tprf=0 (mm) tprf=0,13 tprf=0,26 tprf=0,39 tprf=0,52 tprf=0,65 tprf=0,78

ϕy (m-1) 0,0075 0,0077 0,0077 0,0077 0,0077 0,0078 0,0084

ϕu (m-1) 0,2460 0,2953 0,2866 0,2849 0,2839 0,2831 0,2999

Mp (tf.m) 8,6350 9,2963 9,5317 9,5699 9,6453 9,6854 8,9961

µϕ��= ϕu /ϕy 32,80 38,35 37,22 37,00 36,87 36,29 35,70

µϕ/32,80 1.00 1,17 1,13 1,13 1,12 1,11 1,10

Figure 9 : Relation moment-courbure des sections renforcées par TFC.
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La capacité en résistance augmente avec l’augmentation de
l’épaisseur du chemisage (figure 10). une chemise en
béton armé correctement exécutée augmente considérable-
ment la résistance. Le ferraillage additionnel doit être lon-
gitudinal et transversal. en tète du poteau, il est nécessaire
d’avoir une continuité physique entre le renfort et le nœud
(poutre-poteau). Il est donc recommandé de couler séparé-
ment la partie supérieure du support (sur 30 cm environ).
afin de garantir la transmission des efforts transversaux, il
est nécessaire d’apporter une grande vigilance à l’exécu-
tion de la liaison entre le béton de la chemise et celui du
support. 

5.3.2. Influence du poids de la chemise

Le poids P pour 1 mètre linéaire de poteau et le rapport R
entre le poids de l’élément chemisé et l’élément initial sont
mentionnés dans le tableau 7. On remarque que l’influence
du poids supplémentaire de la chemise est importante.
Pour un chemisage de 7 cm, le poids de l’élément chemisé
est égal au double du poids de l’élément initial. 

L’influence du poids supplémentaire est importante.
L’épaisseur recommandée de la gaine est donc de 7 cm,
dans le but de ne pas modifier les caractéristiques de la
structure initiale. 

14 annaLes Du bâtIment et Des tRavaux PubLIcs

b1 = h1 (cm) As (cm2) As,ch (cm2) ƒ’c0 (MPa) ƒ’c0,ch (MPa) Nu,ch (tf)
319

,chuN

0 16 0 25 0 319.00 1,00

7 16 12,32 25 25 618,18 2,06

10 16 12,32 25 25 750,78 2,50

15 16 12,32 25 25 1005,78 3,35

20 16 12,32 25 25 1303,28 4,34

25 16 12,32 25 25 1643,28 5,48

30 16 12,32 25 25 2025,78 6,75

35 16 12,32 25 25 2450,78 8,17

40 16 12,32 25 25 2918,28 9,73

Tableau 6 : Résistance du poteau chemisé par du béton.

Figure 10 : Relation entre capacité et l’épaisseur du chemisage.

b1 = h1 (cm) Ac (m2) P (kg/m)
300
PR =

0 0,12 300 1,00

7 0,24 600 2,00

10 0,30 750 2,50

15 0,42 1050 3,50

20 0,56 1400 4,67

25 0,72 1800 6,00

30 0,90 2250 7,50

Tableau 7 : Influence du poids de chemisage.
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5.3.3. Influence de l’épaisseur de la chemise 
sur la ductilité

Les valeurs des courbures ϕy, ϕu et le moment Mp ainsi que
la ductilité µϕ en fonction de l’épaisseur du chemisage
ech=b1=h1 sont mentionnées dans le tableau 8.
La ductilité en courbure des sections dont l’épaisseur de la
chemise est de 7, 10 et 15cm est inférieure à celle de la sec-
tion initiale. elle est presque constante à partir de ech=20
cm. La relation moment-courbure est représentée sur la
figure 11.
Le palier plastique présent dans les sections s1 et s8 est
absent dans les autres sections.

CONCLUSION
La technologie du renforcement par PRF est une des tech-
niques les plus efficaces d’accroissement de la résistance
des poteaux. son application est relativement simple, très

peu dérangeante pour les occupants des bâtiments et peu
exigeante en main-d’œuvre. Les caractéristiques non cor-
rosives des PRF et leur résistance à la plupart des sub-
stances chimiques donnent à ce système une durée de vie
plus longue que celle des matériaux conventionnels
comme l’acier. Le confinement du béton par PRF aug-
mente la résistance du béton et la ductilité des éléments
comprimés. Le renforcement d’un élément par gainage en
béton consiste à augmenter la section initiale par ajout de
béton et d’armatures. ce procédé augmente considérable-
ment la capacité de résistance de l’élément chemisé en lui
conférant un comportement faiblement ductile. avec l’aug-
mentation de l’épaisseur du chemisage, la rigidité de l’élé-
ment gainé augmente ce qui diminue considérablement la
capacité de déplacement de la structure. L’augmentation de
la section crée une différence de masse et de rigidité entre
les différents étages ainsi qu’une excentricité considérable
entre le centre de masse et le centre de torsion. Dans ce cas
il est préférable d’uniformiser les étages entre eux, ce qui
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Section

M,ϕ

S1 S8 S9 S10 S11 S12 S13

ech=0 (cm) ech=7 ech=10 ech=15 ech=20 ech=25 ech=30

ϕy (m-1) 0,0075 0,0050 0,0047 0,0044 0,0041 0,0036 0,0032

ϕu (m-1) 0,2460 0,1477 0,1247 0,1343 0,1446 0,1223 0,1080

Mp (tf.m) 8,6350 18,9676 21,7374 27,2497 32,6243 37,9206 42,3828

µϕ = ϕu /ϕy 32,80 29,54 26,53 30,52 35,27 33,97 33,75

µϕ/32,80 1.00 0,90 0,81 0,93 1,07 1,03 1,03

Tableau 8 : Moments et courbures des sections.

Figure 11 : Relation moment-courbure des sections renforcées par chemisage.
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augmente la descente de charges de la structure et nécessite
un redimensionnement des fondations. en conclusion l’ap-
plication des PRF est une alternative intéressante par rap-
port aux méthodes traditionnelles de réhabilitation. c’est
pour cette raison que le choix de réhabilitation par maté-
riaux composites est jugé favorable.
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CONTEXTE
L’article qui est proposé ici s’intéresse à la modélisation
numérique de l’évolution dans le temps de l’indice de vul-
nérabilité (Iv) d’un réservoir, qui désigne le niveau de
dégradation et de vieillissement, connu en certains points
correspondant à des âges (t) différents de son expertise.
L’objectif est la construction d’une fonction approchée
Iv(t) qui va traduire l’évolution de la vulnérabilité au cours
de son cycle de vie. Deux méthodes numériques sont utili-
sées, l’approximation par éléments finis et l’approche
exponentielle. Le travail qui est présenté dans cet article, à
l’instar des précédents articles publiés dans les Annales du
Bâtiment et des Travaux Publics, s’inscrit clairement dans
un environnement pratique de la profession d’expert par le
fait que la contribution a un caractère applicatif. Cet article
est donc une continuité des précédents.

1. INTRODUCTION
De nombreuses méthodes ont été développées par plu-
sieurs auteurs destinées à des gestionnaires de parcs d’ou-
vrages pour évaluer leur état et leur performance
structurale, pour faire des analyses des risques ou des pro-
grammation d’actions de maintenance aussi bien pour les
barrages, les digues de protection contre les inondations,
les retenues collinaires, les ouvrages portuaires et les bâti-
ments. Peyras et al. [21,22] dans leurs travaux de
recherche, se sont intéressés au développement des
méthodes de diagnostic et d’analyse des risques liés au
vieillissement des barrages, en se basant sur une approche
par expertise. Le premier résultat de ces études concerne la
modélisation des scénarios de vieillissement pour l’appli-
cation de l’AMDEC (Analyse des Modes de Défaillances,
de leurs Effets et de leur Criticité). Les travaux de Curt et

MODÉLISATION DE L’ÉVOLUTION
DANS LE TEMPS

DE LA VULNÉRABILITÉ
D’UN RÉSERVOIR D’EAU EN BÉTON

MODELLING OF EVOLUTION IN TIME
OF CONCRETE WATER TANK VULNERABILITY

Amar ALICHE, Hocine HAMMOUM, Karima BOUZELHA, Naceur Eddine HANNACHI
Département de génie civil, Université Mouloud Mammeri, 15000 Tizi Ouzou, Algeria

hammoum_hoc@yahoo.fr

Structures
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al. [5] ont portés sur le développement de méthodes et
d’outils d’aide à l’évaluation des performances des bar-
rages avec prise en compte des incertitudes liées aux diffé-
rentes variables impliquées dans l’étude de ces systèmes
complexes. L’approche développée est basée sur la théorie
des possibilités qui permet l’agrégation de données hétéro-

gènes issues des inspections visuelles, de l’auscultation de
l’ouvrage (évaluation par des capteurs, mesures phy-
siques), des données de conception et de réalisation
(modèles mathématiques, etc.). Ces différentes informa-
tions incertaines utilisées par les experts pour caractériser
un ouvrage, sont traitées et agrégées pour l’évaluation glo-
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bale des barrages. Dans l’étude du comportement des
digues de protection contre les inondations serre et al.
[26,27,28,29] se sont intéressés au développement d’outils
d’aide à la gestion des digues, permettant d’établir des
priorités dans les actions d’entretien et de maintenance à
réaliser sur l’ensemble d’un parc donné. Ainsi, ils ont pro-
posé des méthodes d’évaluation de la performance de ce
parc à travers des indicateurs de performance. Cette
démarche leur a permis d’établir une synthèse des méca-
nismes de rupture des digues en remblais, qui représente la
majorité du parc de digues en France. Pour les structures
portuaires, Boero et al. [3] ont mis en œuvre une méthodo-
logie d’analyse des risques afin d’optimiser la gestion de
ce genre d’ouvrage. Les gestionnaires des installations por-
tuaires sont tenus de planifier les opérations de mainte-
nance et d’entretien sur un patrimoine hétérogène,
comprenant un grand nombre de structures avec différentes
fonctions, afin de garantir l’exploitation de ces ouvrages de
plus en plus vieillissants (quais, formes de radoub,
digues...) dans des conditions de sécurité, de disponibilité
et avec des coûts maitrisés. L’approche consiste à identifier
et à hiérarchiser les modes de défaillance en fonction de
leur criticité. Cette analyse quantitative des risques déter-
mine, d’une manière plus fine, la probabilité des modes de
défaillance les plus critiques. Dans le domaine du bâti-
ment, Boukri et al. [4] ont développé une méthode d’éva-
luation de l’index de vulnérabilité sismique I

V
.

L’évaluation de cet index permet la classification de ces
ouvrages en trois classes de vulnérabilité sismique : bonne,
moyenne et mauvaise. sur cette base, Belheouane [2] a
ensuite développé un code de calcul en langage Delphi
pour le diagnostic des bâtiments existants en béton armé,
par une analyse de leur vulnérabilité sismique. Le déve-
loppement de cette méthode est basé sur l’influence des
éléments structuraux et non structuraux sur la réponse sis-
mique de la construction. Parmi les méthodes expertes,
nous pouvons également citer la méthode italienne GnDT
(Gruppo nazionale per la Difsa dai Terremoti) utilisée
pour évaluer un parc de bâtiments en Italie. Elle a aussi été
modifiée et adaptée pour évaluer la vulnérabilité sismique
des bâtiments avec ossature en béton au nord du Maroc [1].  
Quant aux bâtiments en béton anciens, pour lequel il y a
lieu de s’assurer de leur performance structurale et de qua-
lifier leur niveau de dégradation, plusieurs guides ont été
établis par des institutions scientifiques et professionnelles.
On peut citer notamment l’Organisation International IsO
sur la maintenance et les réparations des structures en
béton et sur l’évaluation des structures existantes,
l’American Concrete Institute (ACI) avec plusieurs guides
sur la surveillance, l’évaluation des résistances et la prévi-
sion des travaux, l’American society of Civil Engineering
(AsCE), l’European standards and project manuals of
Building Assessment avec les normes En-1504,
COnTECVET et sAMCO (structural Assessment
Monitoring and Control network) et le Handbook sur la
réparation et la réhabilitation des bâtiments en béton armé
du gouvernement Indien (CPWD, 2002). 
Enfin, dans le domaine des réservoirs de stockage, Mathieu
[19,20] au Cemagref (Aix-en-Provence) a mené des
recherches depuis les années 90 et a proposé des méthodes

ayant pour but d’indiquer les ouvrages qui ont un environ-
nement sensible, un caractère stratégique important et ceux
qui présentent ou non des désordres structurels visuels de
gravité variable. En s’inspirant des travaux de Mathieu,
Hammoum et al. [14] ont proposé une nouvelle méthodo-
logie de diagnostic et d’analyse de la vulnérabilité des
réservoirs de stockage en béton à certains aléas naturels
(neige, vent, séisme…), par la détermination d’un indice
de vulnérabilité I

V
. Cette méthode sera exposée dans la sec-

tion 2. L’application de cette méthode à l’échelle d’un parc
a montré qu’un réservoir peut avoir plusieurs indices de
vulnérabilité I

V
durant son cycle de vie. Il serait alors inté-

ressant de modéliser cette loi de comportement de vulnéra-
bilité liée au vieillissement dans le temps.
si ce réservoir est expertisé chaque année, ce n’est qu’au
bout d’une trentaine d’années d’expertise, que l’analyse
sera représentative, et que nous pourrions avoir suffisam-
ment de données dans la base de connaissances. Or, le pro-
blème d’ordre pratique qui risque de surgir pour un
gestionnaire, à l’échelle d’une vie professionnelle, est que
nous ne pouvons attendre une aussi longue période (trente
ans) pour enfin avoir la loi de comportement de vulnérabi-
lité liée au vieillissement de ce réservoir. Cette démarche
est alors à écarter. La solution de remplacement, qui nous
semble intéressante à prospecter, et qui fait l’objet de cet
article, est la suivante. Considérant que l’analyse par
expertise est faite sur treize paramètres, nous pourrions
prendre à l’échelle d’un parc une trentaine d’individus
pour que l’analyse soit représentative et qui partageraient
plus de la moitié des paramètres en commun (même notes
partielles) mais qui seraient d’âges différents, afin de simu-
ler les différents âges sur un cycle de vie. Puis, en sec-
tion 3, en nous appuyant sur une méthode d’analyse
numérique et en considérant que la fonction de vulnérabi-
lité liée au vieillissement est connue en certains points,
c’est-à-dire à des âges différents, nous procédons à la
construction de la fonction approchée I

V
(t).

2. MÉTHODE D’ÉVALUATION
DE L’INDICE DE VULNÉRABILITÉ IV

Hammoum et al. [13] se sont intéressés à l’évaluation de la
vulnérabilité des réservoirs en béton aux aléas naturels
(séisme, etc.) par la détermination d’un indice  I

V
, dont le

calcul fait intervenir treize (13) paramètres influents pour
trois types d’analyses (environnementale, structurale et
fonctionnelle). Le détail de cette méthode appliquée à un
exemple pratique a déjà fait l’objet d’une publication dans
un précédent numéro des annales [14].
Cette méthode a été expérimentée avec succès à l’échelle
réelle sur un parc de 42 réservoirs circulaires en béton, que
nous avons expertisé dans la wilaya de Tizi-Ouzou (nord
de l’Algérie). Cette région est classée  zone de moyenne
sismicité (zone IIa) par le Règlement Parasismique
Algérien (RPA 2003) [9]. selon le Règlement neige et
Vent (RnV 1999) [10], la région est classée zone neige A
et zone de vent I. L’indice de vulnérabilité I

V
est déterminé,

pour chaque réservoir, à partir des fiches technique que
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nous avons élaboré et renseigné lors de notre expertise.
nous donnons au tableau 1, à titre d’exemple, l’évaluation
de l’indice de vulnérabilité I

V
du réservoir Touares mis en

service en 1965, implanté au chef-lieu de Draa Ben Kheda
(Algérie). 
Par un procédé analogue, nous avons calculé pour chaque
réservoir du parc l’indice de vulnérabilité obtenu au jour de
l’expertise, ainsi que l’indice simulé au jour de sa mise en
service. Les résultats de ces calculs sont consignés dans le
tableau 2. A travers ces résultats, on montre que l’indice de
vulnérabilité I

V
évolue durant le cycle de vie du réservoir.

Ainsi, si nous considérons que I
v0

est l’indice de vulnérabi-
lité à la mise en service, au jour de l’expertise à un instant
t

i
de son cycle de vie, cet indice devient I

vi
tel que I

vi
> I

v0
. si

bien que son état de dégradation et/ou de vieillissement,
atteint dans le temps, va le rendre plus vulnérable aux aléas
naturels. 

3. MODÉLISATION DANS LE TEMPS
DE L’INDICE DE VULNÉRABILITÉ IV(t) 
nous avons vu, à la section précédente, qu’un réservoir
aura plusieurs indices de vulnérabilité I

V
, durant son cycle

de vie, avec I
V

croissant. Ceci nous amène à proposer une
fonction approchée I

v
(t), qui traduit l’évolution de l’indice

de vulnérabilité lié au vieillissement de ces ouvrages dans
le temps. 
En nous appuyant sur une méthode d’analyse numérique
(approximation par les éléments finis), nous considérerons
que la fonction de vieillissement est connue en certains
points à des âges différents. 
Comme chaque réservoir a un indice de vulnérabilité I

v0

différent d’un autre à sa mise en service (annexe), il
convient alors de construire une fonction approchée ΔI

v
(t),

sur le parc de réservoirs considéré, qui représente la varia-
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Tableau 1 : Évaluation de l’indice de vulnérabilité IV du réservoir Touares.

Évaluation Critère de notation Note
élémentaire Nei Coefficient de pondération Pi Nei.Pi

Environnementale

Implantation
de l’ouvrage Montagne 1.00 Paramètre hydraulique Bande nord centre 3.00 3.00

Zone sismique Zone IIa 2.00 Site d’implantation Milieu urbain 4.00 8.00

Type de sol sol meuble 3.00 Effet du site Risque de glissement 4.00 12.00

Zone de neige Zone A 4.00 Forme de toiture Toiture en forme
de voute 1.00 4.00

Zone du vent Zone I 2.00

Hauteur P
h

= 0,75,

2.75 5.50
Catégorie du terrain P

c
= 0,50,

Site topographique P
t
= 0,75,

État de surface P
s
= 0,75.

Structurelle

Type de réservoir Posé au sol 3.00 Matériaux Béton armé 3.00 9.00

Type de fondation Radier 2.00 État de tassement Pas de tassement 1.00 2.00

Mode de l’étanchéité
de la paroi Classe B 2.00 État de l’étanchéité

Étanchéité
Moyennement
satisfaisante.

3.00 6.00

Type de couverture Revêtement
par Enduit 2.00 État de l’étanchéité

Peu de désordres
visibles,
assez satisfaisante

2.00 4.00

Indice de gravité Niveau 3 3.00 Âge de l’ouvrage Age de l’ouvrage :
49 ans 4.00 12.00

Fonctionnelle

Rôle du réservoir Distribution 2.00 État d’accessibilité
de l’ouvrage

Accessibilité par route
revêtue 1.00 2.00

Importance
de l’ouvrage

Pour bâtiments
du groupe 1B 3.00 Capacité de l’ouvrage Capacité : 1000 m3 2.00 6.00

Fréquence de l’entretien Annuelle 4.00 4.00 4.00

Indice de vulnérabilité Iv 77.50
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tion de l’indice de vulnérabilité entre l’instant de mise en
service du réservoir et un instant t de son cycle de vie (I

vi
-

I
V0

).
La modélisation de la loi d’évolution de la vulnérabilité
des réservoirs en béton a pour objectif de prédire le niveau
de vulnérabilité lié au vieillissement pouvant survenir à
grande échelle dans ces ouvrages durant leur cycle de vie.
Dans une première étape, nous procéderons à une modéli-
sation par éléments finis sur le domaine (intervalle de
temps) où cet indice de vulnérabilité a été quantifié par la
méthode exposée en section 2, et qui a donné lieu à des
valeurs connues issues de l’expertise. Dans une deuxième
étape, nous chercherons à modéliser l’évolution de l’indice
de vulnérabilité dans le domaine où cet indice de vulnéra-
bilité est inconnu en faisant appel à un modèle d’extrapo-
lation. 
Parmi les réservoirs du parc expertisé (Annexe), nous
avons trié et choisi les ouvrages qui partageaient en com-
mun plus de la moitié des 13 paramètres d’analyse présen-
tés dans le tableau 1, mais ayant des âges différents, ceci
afin de simuler l’évolution de la vulnérabilité lié au
vieillissement dans le cycle de vie d’un réservoir type du
parc expertisé. 
L’idée est de calculer pour chaque réservoir sélectionné du
parc, la variation de son indice de vulnérabilité ΔI

vi
à un

instant t
i
, considéré entre le niveau de vulnérabilité I

v0
à la

date de sa mise en service t
0

et le niveau de vulnérabilité I
vi

au jour de l’expertise à un instant t
i
, qui se traduit par cette

relation :
ΔI

vi
= I

vi
- I

V0
(2)

Les résultats de l’évolution de la variation de l’indice de
vulnérabilité dans le temps pour un réservoir type du parc
de Tizi Ouzou sont présentés dans le tableau 2.

3.1. Évolution de �Iv(t) dans le domaine
connu

3.1.1. Approche par approximation nodale 

Dans cette section, nous verrons que nous pouvons
approximer cette fonction inconnue de l’indice de vulnéra-
bilité lié au vieillissement par une fonction approchée
ΔI

v
(t), sur tout le domaine d’étude t∈[0,49], construite sur

la base des fonctions polynomiales linéairement indépen-
dantes.
∆I

v
(t) = α

1
+ α

2
t + α

3
t2 + … + α

n
tn–1 (3)

nous définissons dans le tableau 3, la géométrie du
domaine d’étude.
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Tableau 2 : Évolution de la variation de l’indice de vulnérabilité d’un réservoir type en fonction du temps.

N° Lieu-Dit Année de mise
en service

Année
d’expertise

Age de
l’ouvrage (t

i
) I

vo
I
vi

�I
vi

01 Taghanimth 2014 2014 0 47.50 47.50 0.00

02 Sidi Namane (SR2) 2012 2014 2 53.50 54.50 1.00

03 Mouldiouane Zone 2010 2014 4 49.50 51.50 2.00

04 Megdoule 1 2008 2014 6 54.00 56.50 2.50

05 Taksebt 2000 2010 10 43.00 48.50 5.50

06 Sidi Namane (SR1) 1999 2014 15 53.50 59.50 6.00

07 Behalil 1 1996 2014 18 46.00 53.00 7.00

08 Kaf Laagab 1988 2014 26 56.00 65.00 9.00

09 Tighilt Tiguerfiouine 1985 2014 29 56.00 66.00 10.00

10 Herrouka 2 1984 2014 30 46.00 56.50 10.50

11 Touares 2 1980 2014 34 61.00 72.00 11.00

12 Taghanimth 1972 2010 38 47.50 60.50 13.00

13 Mekla Chef-Lieu (SR2) 1975 2014 39 50.50 64.00 13.50

14 Herrouka 1 1972 2014 42 48.50 63.50 15.00

15 Touares 1 1965 2014 49 60.50 77.50 17.00

Domaine
complet Nœuds Coordonnés

nodales (ans)
�I

Vi

0 < t < 49

1 0 0.00
2 2 1.00
3 4 2.00
4 6 2.50
5 10 5.50
6 15 6.00
7 18 7.00
8 26 9.00
9 29 10.00
10 30 10.50
11 34 11.00
12 38 13.00
13 39 13.50
14 42 15.00
15 49 17.00

Tableau 3 : Identification du domaine.
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L’approximation nodale sur le domaine t∈[0,49] fait inter-
venir toutes les variables nodales attachées aux nœuds
situés sur le domaine en question et sur sa frontière, soit un
total de 15 nœuds. Ceci nous amène à écrire un polynôme
de degré 14 sous la forme suivante [17] : 

∆I
v
(t) = α

1
+ α

2
t + α

3
t2 +..........+ α

13
t12 + α

14
t13 + α

15
t14 (4)

que nous pouvons écrire sous forme matricielle comme
suit :

(5)

où :
<  > et {  } désignent respectivement un vecteur ligne et un
vecteur colonne.
Les coefficients α

1
, α

2
, …. α

15
sont les paramètres de l’ap-

proximation. La fonction approchée ΔI
V
(t) coïncide avec

les valeurs exactes ΔI
i
aux 15 points t

i 
appelés nœuds.

nous pouvons décrire Ω∈ [0,49] le domaine sous forme
matricielle de la manière suivante (voir formule 6 ci-des-
sous).
ou d’une manière plus compacte :
[A] . {α} = {∆I

v
} (7)

nous déduisons alors :

{α} = [A]–1 . {∆I
v
} (8)

Enfin, nous représentons dans la figure 1, l’évolution de
l’indice de vulnérabilité du réservoir Touares, implanté
dans la Daïra de Draa Ben Kheda (Tizi-Ouzou, Algérie) en
fonction de son âge, évalué en utilisant l’approche par
approximation nodale. À sa mise en service en 1965, cet
ouvrage possédait un indice de vulnérabilité I

V0 
= 60.50.

L’ouvrage a fait l’objet d’une expertise en 2014, soit 49 ans
après sa mise en service, et a été classé I

V
=77.50.

L’évolution de l’indice I
V
(t) à l’intérieur de cet intervalle

est donnée dans la figure 1.
nous constatons une croissance brusque survenue vers la
fin du domaine d’étude. Ce phénomène d’instabilité, qui
n’a aucun sens physique, est lié au nombre très important
de points t

i
(points expertisés) qui ont aboutis à un poly-

nôme de degré très élevé [17]. Pour éviter ce genre de phé-
nomène, nous allons construire la fonction I

V
(t) par

morceaux (en sous domaines) dans la section qui va suivre.

3.1.2. Approche par approximation par éléments finis
linéaire

Le principe d’utilisation de la méthode d’approximation
repose sur la possibilité de maitriser le domaine d’étude, à
partir de sa discrétisation en un nombre fini de sous
domaines (figure 2), sur lesquels la construction de la fonc-
tion ΔI

V
(t) est simplifiée. Dans une première étape nous

procédons à la construction de la fonction approchée
ΔI

V
(t), qui est connue en certains points (nœuds) [16].

nous définissons dans le tableau 5, la géométrie des élé-
ments ainsi que les sous domaines d’étude :

{ }

1

2

3

4131212
v

14

15

.
I (t) 1, t, t ,..................., t , t , t  P(t)

.

.

α⎧ ⎫
⎪ ⎪α⎪ ⎪
α⎪ ⎪
⎪ ⎪⎪ ⎪

Δ ><=><= α⎨ ⎬
⎪ ⎪
⎪ ⎪
⎪ ⎪α⎪ ⎪
⎪ ⎪α⎩ ⎭
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Paramètre
de l’approximation

α
1

α
2

α
3

α
4

α
5

α
6

α
7

α
8

α
9

α
10

α
11

α
12

α
13

α
14

α
15

Valeur 0 -4.7 -4.6 5.6 -2.6 6.2 -8.9 -8.1 -5 2.1 -6.2 1.2 -1.5 1.1 3.9
10-1 10-1 10-1 10-1 10-2 10-3 10-4 10-5 10-6 10-8 10-9 10-11 10-13 10-16

Tableau 4 : Valeurs des paramètres αi de l’approximation nodale.

2 14
1 1 1

2 14
2 2 2

2 14
3 3 3

2 14
4 4 4

2 14
5 5 5

2 14
6 6 6

2 14
7 7 7

2 14
8 8 8

2 14
9 9 9

2 14
10 10 10

2 14
11 11 11

2 14
12 12 12

2 14
13 13 13

2 14
14 14 14

1 t t . . . t
1 t t . . . t
1 t t . . . t
1 t t . . . t
1 t t . . . t
1 t t . . . t
1 t t . . . t
1 t t . . . t
1 t t . . . t
1 t t . . . t
1 t t . . . t
1 t t . . . t
1 t t . . . t
1 t t . . . t

⎡

⎣

V11

V22

V33

V44

5 V5

6 V6

7 V7

8 V8

9 V9

10 V10

11 V11

12 V12

13 V13

14 V14

15 V15

I
I
I
I
I
I
I

    I
I
I
I
I
I
I
I

⎤ Δα ⎧⎧ ⎫
⎥⎢ ⎪⎪ ⎪ Δα⎥⎢ ⎪⎪ ⎪ Δα⎥⎢ ⎪⎪ ⎪

Δα⎥⎢ ⎪⎪ ⎪
⎥⎢ α Δ⎪⎪ ⎪
⎥⎢ ⎪⎪ ⎪α Δ⎥⎢ ⎪⎪ ⎪α Δ⎥⎢ ⎪⎪ ⎪
⎥⎢ α = Δ⎨ ⎬ ⎨
⎥⎢ ⎪ ⎪ ⎪α Δ
⎥⎢ ⎪ ⎪ ⎪α Δ⎥⎢ ⎪ ⎪ ⎪

α Δ⎥⎢ ⎪ ⎪ ⎪
⎥⎢ α Δ⎪ ⎪ ⎪
⎥⎢ ⎪ ⎪ ⎪α Δ
⎥⎢ ⎪ ⎪α Δ⎥⎢ ⎪ ⎪

α Δ⎥⎢ ⎩ ⎭ ⎩⎦

⎫
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪
⎬
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪

⎪ ⎪
⎪ ⎪

⎭

(6)
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Pour le sous domaine Ω1, la fonction approchée peut être
approximée par une fonction polynomiale du premier
degré, qui peut s’écrire [16]:
∆I1

V
(t) = α

1
+ α

2
t (9)

que nous pouvons écrire sous forme matricielle :

(10)

Les coefficients α
1

et α
2

sont les paramètres de l’ap-
proximation. La fonction approchée ΔI

v
1(t) coïncide avec

la fonction exacte ΔI
v
(t) aux 2 points t

1
et t

2
appelés

nœuds.
nous pouvons écrire pour le premier sous domaine Ω1 :

(11)

que nous pouvons réécrire sous forme matricielle

(12)

{ }11
v

2

α
ΔI (t)= <1,t> = <P(t)> α

α
⎧ ⎫
⎨ ⎬
⎩ ⎭

1
V 1 1 2 1 V1

1
V 2 1 2 2 V2

I (t ) = t = I
I (t ) = t = I
Δ α +α Δ

Δ α +α Δ

v1 1 1

2 2 v2

I1     t   
   

1     t I

Δ⎧ ⎫α⎡ ⎤ ⎧ ⎫⎪ ⎪ ⎪ ⎪
=⎢ ⎥ ⎨ ⎬ ⎨ ⎬

α Δ⎢ ⎥ ⎪ ⎪ ⎪ ⎪⎣ ⎦ ⎩ ⎭ ⎩ ⎭
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Figure 1 : Évolution de l’indice de vulnérabilité du réservoir Touares.

Figure 2 : Discrétisation en éléments finis de la fonction dans les sous domaines.

âge de l’ouvrage
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ou d’une manière plus compacte 
[A] . {α} = {∆I

v
} (13)

nous déduisons alors :
{α} = [A]–1 . {∆I

v
} (14)

ou encore pour le sous domaine Ω1

(15)

La fonction approchée ΔI
V
(t) pour le sous domaine Ω1

s’écrit alors : 
∆I1

v 
(t) = 0.50 t (16)

En procédant de la même manière que pour le sous
domaine Ω1, nous pouvons facilement déduire les fonc-
tions approchées pour les sous domaines Ω2, Ω3, …….. et
Ω14.
Il vient alors :

1

2

01.0 0.0
   

0.5 0.5 1

α⎧ ⎫ ⎧ ⎫⎡ ⎤⎪ ⎪ ⎪ ⎪
=⎨ ⎬ ⎨ ⎬⎢ ⎥−α ⎣ ⎦ ⎪ ⎪⎪ ⎪ ⎩ ⎭⎩ ⎭
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Domaine complet éléments Sous domaine Nœuds Coordonnés nodales (ans) �I
Vi

0 < t < 49

1 Ω1
1 0 0.0

2 2 1.0

2 Ω2
2 2 1.0

3 4 2.0

3 Ω3
3 4 2.0

4 6 2.5

4 Ω4
4 6 2.5

5 10 5.5

5 Ω5
5 10 5.5

6 15 6.0

6 Ω6
6 15 6.0

7 18 7.0

7 Ω7
7 18 7.0

8 26 9.0

8 Ω8
8 26 9.0

9 29 10.0

9 Ω9
9 29 10.0

10 30 10.5

10 Ω10
10 30 10.5

11 34 11.0

11 Ω11
11 34 11.0

12 38 13.0

12 Ω12
12 38 13.0

13 39 13.5

13 Ω13
13 39 13.5

14 42 15.0

14 Ω14
14 42 15.0

15 49 17.0

Tableau 5 : Identification des sous-domaines.
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Dans la figure 3, nous présentons sous forme graphique
l’évolution de la variation du niveau de vulnérabilité d’un
réservoir type du parc de Tizi-Ouzou. Dans l’approche par
approximation par éléments finis, nous forçons la fonction
approchée Iv(t) à avoir les mêmes valeurs que Ivi et Iv i+1,
correspondants respectivement à la fonction exacte aux
2 points ti et ti+1 appelés nœuds du sous domaine consi-
déré [ti, ti+1]. Pour cette raison la courbe relie effective-
ment les points de l’expertise.
nous procédons à la construction de la fonction I

v
(t)  de

chaque réservoir, qui s’exprime comme étant la somme de
la fonction approchée ΔI

v
(t) et de l’indice de vulnérabilité

du réservoir considéré au jour de sa mise en service I
v0 

et
qui s’écrit alors :
I

v
(t) = I

v0
+ΔI

v
(t) (18)

nous donnons à la figure 4, l’allure graphique de la fonc-
tion I

v
(t) du réservoir Touares qui possédait un indice de

vulnérabilité I
v0
=60.50 à sa mise en service en 1965. Ce

réservoir a fait l’objet d’une expertise en 2014, soit 49 ans
après sa mise en service, et a été classé Iv=77.50 (Tab. 4).

3.2. Modèle d’extrapolation
dans le domaine inconnu

3.2.1. Choix du modèle d’extrapolation

Lorsque nous procédons à l’extrapolation des données
observées d’un phénomène dans le futur, nous sommes en
droit de s’interroger sur le choix du modèle à utiliser.
Allons nous nous orienter vers un modèle avec un taux
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( )1
v
2
v
3
v
4
v

v

I t  = 0.50 t                     Pour    0  t  2
I (t)  = 0.50 t                      Pour    2  t  4   
I (t)  0.25 t + 1              Pour    4  t  6
I (t)  = 0.75 t - 2          

I (t) =

Δ < <

Δ < <
Δ <<=
Δ

Δ

5
v
6
v
7
v
8
v

      Pour    6  t 1 0
I (t)  = 0.10 t + 4.5            Pour   1 0  t  15
I (t)  = 0.33 t + 1               Pour   1 5  t  18
I (t)  = 0.25 t + 2.5            Pour   1 8  t  26
I (t)  =  0.

< <
Δ < <
Δ < <
Δ < <
Δ

9
v
10
v
11
v

33 t + 0.33         Pour     26  t  29
I (t)  = 0.50 t - 4.5            Pour    29  t  30
I (t)  = 0.125 t + 6.75       Pour    30  t  34
I (t)  = 0.5 t -6                  Pour    34  t  

< <
Δ < <
Δ < <
Δ < <

12
v
13
v
14
v

38
I (t)  = 0.5 t -6                  Pour    38  t  39
I (t)  = 0.5 t -6                  Pour    39  t 42
I (t)  = 0.28 t + 3              Pour    42  t  49 

⎧
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪
⎨
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪
⎪Δ < <
⎪
Δ < <⎪
⎪Δ < <⎩

(17)

Figure 3 : Évolution de la variation de la vulnérabilité �Iv(t) d’un réservoir 
type du parc de la wilaya de Tizi-Ouzou.

âge de l’ouvrage
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moyen annuel de croissance constant, appelé modèle expo-
nentiel ou plutôt vers un modèle qui décrit une progression
moyenne annuelle constante en valeur absolue appelé
modèle polynomial qui se traduit par un ralentissement
progressif du taux annuel ? 
Toute tentative de détermination de la fonction en dehors
du domaine d’étude (domaine d’interpolation) constitue
une dangereuse extrapolation qui peut nous conduire à des
estimations erronées et aberrantes, dus à l’instabilité des
polynômes [7], car en dehors du domaine, la fonction est
inconnue, donc non maitrisée. L’utilisation d’un modèle
polynomial, pour l’extrapolation des données, ne fournit
des prévisions acceptables de l’évolution du phénomène
observé que dans le domaine où il est établi, donc connu.
sans compter que si l’on augmentait l’ordre de l’interpola-
tion, le polynôme risquerait de présenter un comportement
fortement oscillatoire (appelé phénomène de Runge) qui
n’est absolument pas admissible par rapport à la nature des
variables et du problème traité dans notre cas [8,18] (voir
figure 1).
Crémone [6] décrit certaines lois de dégradation dans le
cycle de vie des structures de génie civil sur la base du phé-
nomène étudié. Par exemple, cette dégradation peut être
linéaire pour le phénomène de corrosion et propose une
allure exponentielle pour décrire le phénomène de fatigue
pendant le chargement répété, comme c’est le cas pour les
réservoirs. La particularité des réservoirs est qu’ils subis-
sent de fortes variations de surcharge d’exploitation (eau
contenue dans la cuve), de façon souvent quotidienne et
pour certains 3 à 4 fois par jour durant toute leur longue
période de service, en fonction des besoins de consomma-
tion des populations desservies.

Par ailleurs, dans le cas où les valeurs connues permettent
d’imaginer que les rythmes de croissance passé (dans le
domaine connu) peuvent se prolonger durablement,
comme c’est le cas pour l’évolution de la vulnérabilité
dans le cycle de vie d’un réservoir, il serait plus raison-
nable d’opter pour un modèle exponentiel pour l’extrapo-
lation du phénomène au-delà du domaine connu.

3.2.2. Approche par modèle exponentiel

Les fonctions exponentielles dans leurs principes ont per-
mis de modéliser plusieurs phénomènes tels que l’évalua-
tion des précipitations dans le domaine de l’hydrologie
[23], de la biologie [24,7], de l’économie et de la démo-
graphie [30], dans lesquels la vitesse de croissance est pro-
portionnelle à la taille de la population étudiée.
Le choix de faire une extrapolation des données pour
représenter l’évolution de l’indice de vulnérabilité I

v
(t)

dans le temps par une loi exponentielle repose sur l’hypo-
thèse selon laquelle la distribution des couples observés
(I

V
(t), t) peut se prolonger durablement au vu de leur

rythme de croissance dans le domaine connu. 
En s’inspirant du modèle de l’accroissement démogra-
phique développé par Yusuf et al. [30], le modèle expo-
nentiel suppose que la variation d’une fonction y(t) donnée
est décrite par l’équation différentielle suivante :

(19)

où y(t) représente l’effectif considéré à un instant t et dy la
variation de la densité de l’effectif dans un laps de temps
dt. Quant à µ, il désigne la vitesse de croissance de y(t).

dy .y(t)
dt

= μ

26 AnnALEs Du BâTIMEnT ET DEs TRAVAux PuBLICs

Figure 4 : Évolution de l’indice de vulnérabilité Iv(t) du réservoir Touares.

âge de l’ouvrage
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Cette dernière équation différentielle admet une solution
unique qui peut se mettre sous la forme.
y(t) = y

0
eµ.t (20)

La constante µ peut être déterminée en supposant la condi-
tion initiale y(t=0)=y

0
. 

L’expression eµ.t est croissante avec l’évolution du taux de
croissance du phénomène étudié à chaque instant (t). Elle
est inférieure à 1 pour des taux de croissance négatifs,
supérieure à 1 pour des taux positifs et égale 1 pour un taux
nul.
L’équation (20) peut s’écrire aussi sous la forme :
ln[y(t) = ln[y0] + µ.t (21)
Il vient :

(22)

3.2.3. Extrapolation de la fonction I
V
(t)

L’étude de l’indice de vulnérabilité lié au phénomène de
vieillissement étudié dans notre travail, suppose que les
réservoirs à leur mise en service ont déjà une certaine vul-
nérabilité I

V0
[13] et tend à augmenter en fonction de l’âge

des réservoirs. Le choix du modèle adopté en section
(3.2.1) parait pertinent pour la description de l’évolution
du comportement au vieillissement de nos ouvrages. Ce
modèle suppose que le démarrage de la croissance expo-
nentielle se fait brutalement sans phase de transition [25]
après la fin du dernier sous domaine (voir Tab. 8) étudié
lors de l’interpolation par éléments finis. 
La loi qui représente le comportement au vieillissement d’un
réservoir en béton peut s’écrire sous la forme suivante : 

(23)

où μ représente la vitesse de croissance de l’indice de vul-
nérabilité du réservoir. 
Pour adapter les caractéristiques du modèle exponentiel au
problème traité, nous procédons à un changement de
variable en se basant sur l’évolution de l’indice I

V
au

niveau du dernier domaine Ω7 où ∈ [39,49] adopté dans
l’approximation par éléments finis en section (3.1.2). Pour
cela, nous posons T = t – 39.
La relation (23) devient :

(24)

La solution est de la forme :
∆I

V
(T) = ∆I

V39
.eµ T (25)

nous déduisons alors :

(26)

Le calcul du coefficient µ est résumé dans le tableau 9.

La variation de l’indice de vulnérabilité des réservoirs du parc
étudié en dehors du domaine connu s’écrit sous la forme :
∆I

V
(T) = ∆I

V39
e0.0231*T (27)

[ ] [ ]0ln y(t) ln y
t
−

μ =

V
V

d I (t) . I (t)
dt

Δ
= μΔ

V
v

d I (T) . I (T)
dT

Δ
= μΔ

[ ] [ ]V V39ln I (T) ln I
T

Δ − Δ
μ =

Tableau 6 : Évaluation du coefficient µ

t (Années) T (Années) �I
vt

�

39 0 13.5
0.0231

49 10 17
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Figure 5 : Évolution de l’accroissement de l’indice �Iv(t) d’un réservoir type par modèle exponentiel.

âge de l’ouvrage
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L’évolution de l’indice de vulnérabilité d’un réservoir du
parc de la wilaya de Tizi-Ouzou dans son cycle de vie dans
le domaine inconnu, est donnée par la formule suivante :
I

V
(t) = I

v0
+ ∆I

V39
e0.0231* (t–39) Pour t > 49 (28)

nous reprenons dans ce qui suit l’exemple du réservoir
Touares, dont la loi d’évolution de l’indice de vulnérabilité
est approximée dans le domaine connu par éléments finis
(fig. 4). L’évolution de son indice de vulnérabilité dans le
domaine inconnu (ie, au delà de l’année 2014), a été appro-
chée par le modèle exponentiel, comme présenté plus haut. 
Dans l’illustration graphique (Fig. 6), nous superposons la
courbe d’évolution de l’indice I

v
(t) du réservoir Touares

avec les différents niveaux de vulnérabilité que le réservoir
peut atteindre durant son cycle de vie. nous constatons
qu’à la mise en service de cet ouvrage, il était au niveau
orange 1, il atteint le niveau orange 2 à 68 ans et puis le
niveau rouge à l’âge de 114 ans où il devra être mis hors
service ou à défaut en situation de restriction d’utilisation
immédiatement. Il atteindra le niveau extrême de ruine à
l’âge de 139 ans.

4. VALIDATION DES FONCTIONS
APPROCHÉES

une des étapes importantes dans le développement et l’uti-
lisation d’un modèle de prévisions est de s’assurer que
celui-ci est applicable en situation réelle. L’évaluation de
sa performance se mesure en comparant les valeurs pré-
dites par le modèle avec les valeurs observées et indépen-

dantes de celles qui ont servi à sa construction. Cette com-
paraison sera faite par le calcul de l’indicateur de mesure
du Pourcentage d’Erreur Moyenne Absolue (MAPE  :
Mean Absolute Percentage Error) qui est la moyenne des
différences absolues entre la valeur observée et sa prévi-
sion. Cette mesure considère l’importance plutôt que le
sens des erreurs de prévision. Elle est donnée par la rela-
tion qui suit :

(29)

La démarche générale de validation du modèle construit
pour la prévision du comportement au vieillissement d’un
réservoir de stockage en béton adopté peut se faire en deux
étapes [12]. Dans un premier temps, nous procédons à l’ex-
pertise sur site de certains réservoirs qui ont déjà fait l’ob-
jet d’une expertise en 2010 par Hammoum et al. [15], tout
en choisissant les ouvrages qui remplissent les même cri-
tères et caractéristiques que ceux qui ont servi dans la
construction du modèle. Dans un deuxième temps, nous
procédons à l’évaluation du MAPE. Les résultats du calcul
sont illustrés dans le tableau 7.
Le test de validation effectué sur les ouvrages du parc
expertisé a montré que le pourcentage d’erreur moyenne
absolu de l’indice de vulnérabilité est de l’ordre de 2.95 %.
Cette erreur reste admissible.
nous en déduisons que le modèle construit montre une
capacité satisfaisante à prédire l’évolution de l’indice de
vulnérabilité aux aléas naturels des réservoirs de stockage
d’eau en béton du parc du département de Tizi-Ouzou dans
leur cycle de vie, comme présentés dans la figure 7.

n modele mesuré
Vi Vi

i 1

100MAPE I I
n =

⎛ ⎞= −∑⎜ ⎟
⎝ ⎠
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Figure 6 : Évolution de l’indice IV(t) à travers les différents niveaux de vulnérabilité du réservoir Touares.

âge de l’ouvrage
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CONCLUSION
Dans cet article, en nous aidant de la méthode des éléments
finis, basée sur les fonctions polynomiales, nous avons
modélisé l’évolution du niveau de vulnérabilité lié au
vieillissement des réservoirs du parc de la wilaya de Tizi
Ouzou (Algérie), en s’appuyant sur la connaissance de cer-
taines mesures ponctuelles. L’intérêt de l’application de
cette méthode dans le contexte de notre travail de
recherche réside dans la précision de ses résultats, une pré-
cision liée fortement au nombre d’éléments selon lesquels
le domaine a été décomposé. Cette méthode d’approxima-
tion nous permet de discrétiser le domaine complet en un
nombre fini de sous-domaines, afin de maitriser le
domaine d’étude avec une précision satisfaisante.

Les relations mises au point permettent une évaluation
simplifiée et rapide de la vulnérabilité liée au vieillisse-
ment des réservoirs en béton à n’importe quel instant de
leur cycle de vie. Entre les mains des gestionnaires, elles
permettent de fixer un planning des priorités d’interven-
tion dans leur programme de réhabilitation ou de répara-
tion. 
En s’aidant de ces relations, ils seront en mesure de prédire
à l’avance l’instant où l’état critique du réservoir sera
atteint dans son cycle de vie et de décider de l’instant de la
restriction de service ou éventuellement de sa démolition.
Cette façon de faire permet d’optimiser la gestion d’un
parc d’ouvrages et de planifier dans le temps les investis-
sements financiers suffisamment à l’avance surtout sous
des contraintes budgétaires significatives.
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Tableau 7 : Évaluation du Mean Absolute Percentage Error.

Ouvrages I
Vi
modele I

Vi
mesuré Erreur (%)

Taghanimt 62.50 64.50 3.1007

Taksebt 48.78 51.50 5.2815

Ait Halli 66.00 66.50 0.7518

SR1 Irdjen 57.91 59.50 2.6722

MAPE 2.9516

Figure 7 : Validation des fonctions approchées.

âge de l’ouvrage
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Par ailleurs, entre les mains des ingénieurs de bureau
d’études, ces relations peuvent être utilisées au stade de
conception de l’ouvrage. L’indice de vulnérabilité peut être
connu et simulé à différents temps et donc prédire la poli-
tique de gestion du réservoir durant son exploitation et la
fréquence de surveillance de l’ouvrage. Autrement dit,
elles nous renseignent sur sa durée de vie ainsi que l’atten-
tion à accorder à l’ouvrage. 
Les relations développées pour le parc de réservoirs du
département de Tizi Ouzou présentent un excellent outil
décisionnel au stade préliminaire de l’expertise entre les
mains des ingénieurs experts, qui auront à décider des solu-
tions à adopter pour la réhabilitation ou restauration d’un
réservoir donné.
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ANNEXE : ÉVALUATION DE L’INDICE DE VULNÉRABILITÉ DES RÉSERVOIRS
DU PARC DE LA WILAYA DE TIZI-OUZOU

N° Lieu-dit Capacité
(m3)

Date mise
en service

Date
expertise

Age
de l’ouvrage

I
vo

I
vi Type de sol Type

de réservoir

1 SR3 Irdjen 1000 1994 2010 16 49 52,5 Ferme Au sol

2 Tamazirth 1 500 1976 2010 34 44 57 Rocheux Semi enterré

3 Tamazirth 2 200 2003 2010 7 44,5 49,5 Rocheux Au sol

4 Taghanimt 100 1972 2010 38 47,5 60,5 Ferme Au sol

5 Ait Halli 100 1976 2010 34 53 64,5 Meuble Au sol

6 Adeni 150 1976 2010 34 50 60,5 Ferme Semi enterré

7 Ait Yacoub 150 1976 2010 34 42 53 Rocheux Semi enterré

8 Ait Hague 100 1976 2010 34 45,5 53 Ferme Semi enterré

9 Mestiga 50 1974 2010 36 46,5 57,5 Ferme Semi enterré

10 Boudjellil 500 1993 2010 17 44,5 52 Rocheux Au sol

11 Ibahlal 500 1993 2010 17 47 58,5 Ferme Au sol

12 Mehriz 100 2002 2010 8 46,5 51,5 Rocheux Au sol

13 SR1 Irdjen 1000 1994 2010 16 50,5 53,5 Ferme Au sol

14 SR2 Irdjen 1000 1994 2010 16 51 52 Ferme Au sol

15 Taksebt 500 2000 2010 10 43 48,5 Rocheux Au sol

16 Monobloc 1 500 2001 2010 9 52 52 Meuble Au sol

17 Monobloc 2 500 2001 2010 9 51 52 Meuble Au sol

18 Tansaout 500 1992 2010 18 45,5 48,5 Rocheux Au sol

19 Zone Industrielle 2X1500 1972 2010 38 58 79 Meuble Au sol

20 Behalil 2 200 2010 2014 4 48 48 ferme Au sol

21 Behalil 1 100 1996 2014 18 46 53 ferme Au sol

22 Touares 1000 1965 2014 49 60,5 77,5 meuble Au sol

23 Touares 1000 1980 2014 34 61 72 meuble Au sol

24 Megdoule 2 500 2008 2014 6 45 49,5 rocheux Au sol

25 Mouldiouane Village 100 1988 2014 26 52 75,5 meuble Au sol

26 Herrouka 1 500 1972 2014 42 48,5 63,5 rocheux Au sol

27 Herrouka 2 100 1984 2014 30 46 56,5 rocheux Au sol

28 Megdoule1 500 2008 2014 6 54 56,5 ferme Au sol

29 Mennacera 100 2008 2014 6 44,5 47,5 rocheux Au sol

30 Adjaba 250 1973 2014 41 44,5 63,5 rocheux Au sol

31 Avarrane 1 500 1972 2014 42 56,5 75,5 meuble Au sol

32 Avarrane 2 1500 2011 2014 3 55 61 meuble Semi enterré

33 Mouldiouane Zone 1000 2010 2014 4 49,5 51,5 ferme Semi enterré

34 Sidi Namane Maassal 1000 1999 2014 15 52,5 64 ferme Au sol

35 Sidi Namane SR1 1000 1999 2014 15 53,5 59,5 meuble Au sol

36 Sidi Namane SR2 1000 2012 2014 2 53,5 54,5 meuble Au sol

37 Kaf Laagab 200 1988 2014 26 56 65 meuble Au sol

38 Tighilt Tigarfiouine 1000 1985 2014 29 56 66 meuble Au sol

39 Djemaa Saharidj 1000 2008 2014 6 49,5 65,5 ferme Au sol

40 Djemaa Saharidj 500 1975 2014 39 47 62 ferme Semi enterré

41 Mekla (Chaîb) SR1 500 1975 2014 39 54,5 71,5 meuble Au sol

42 Mekla Chef-Lieu SR2 500 1975 2014 39 50,5 64 meuble semi enterré
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CONTEXTE

Le but de cette recherche est de revoir le bien fondé des
valeurs du facteur de comportement  utilisé dans la règle-
mentation algérienne. En effet les différents séismes qui

ont frappé l’Algérie, et particulièrement celui de 2003, ont
révélé que le comportement de beaucoup de structures était
loin de celui prévu par les concepteurs. Le séisme de Kobe
a révélé les mêmes  discordances entre le comportement
théorique présumé et le comportement réel des structures.

ÉTUDE PARAMÉTRIQUE EN STATIQUE
NON-LINAIRE DU FACTEUR

DE COMPORTEMENT
POUR LES STRUCTURES MÉTALLIQUES

DIMENSIONNÉES SELON
LE RÈGLEMENT PARASISMIQUE

ALGÉRIEN 
PARAMETRIC STUDY OF FORCE REDUCTION

FACTOR FOR STEEL MOMENT RESISTING
FRAMES DESIGNED ACCORDING
TO THE ALGERIAN SEISMIC CODE
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Rupture des éléments non ductile (contreventement en X), séisme de Kobe.
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1. INTRODUCTION
L’étude du comportement des structures durant les récents
séismes a montré l’apparition de beaucoup de désordres
dans les systèmes de contreventement, même pour les
structures dimensionnées selon les codes de calcul. Les
structures présentant des irrégularités en termes de rigidité
ou de raideur ont montré des insuffisances dans leur com-
portement, ainsi que la formation de mécanisme pour les
structures ayant des étages souples. dans ce cas de situa-
tion, des dispositions particulières doivent être prises en
compte pour remédier à cette instabilité [1, 2] et permettre
à de telles structures d’atteindre l’état de mécanisme par
plastification. Le choix du facteur de comportement dans
la phase de dimensionnement ne reflète pas forcement la
réponse attendue de la structure ; la valeur réelle du facteur
de comportement dépend de plusieurs paramètres tels que
la régularité de la structure, le niveau de ductilité effective,
le critère de ruine, le mécanisme de formation des rotules
plastiques [3], le taux d’écrouissage de l’acier, la méthode

de détermination, la modélisation, l’intensité du charge-
ment, la hauteur du rdc, l’effet p-Δ [4, 5], etc.
Le comportement des structures dimensionnées sous char-
gement statique est très différent de celles dimensionnées
en capacité c’est-à-dire en tenant compte de la formation
de rotules plastiques ou de critères de ruine bien définis [6,
7].
Les valeurs du facteur de comportement r, données par les
codes sont différentes car basées sur des approches semi-
empiriques et statistiques. pour les structures ductiles
contreventées par portiques en acier, le tableau 1 donne les
valeurs de r proposées par quelques codes tels que
l’Aisc-2002 [8], l’As 1170.4 [9], le csA s16-01 [10],
l’Ec8 [11] et le rpA99/v2003 [12].

2. OBJECTIF
L’objectif de ce travail est d’étudier l’influence de certains
de ces paramètres sur le comportement des structures auto-

Rupture des soudures de l’assemblage et voilement important des barres (Ashiyahama Complexe), séisme de Kobe.

Tableau 1 : Coefficients de Comportement donnés par les codes de calcul sismique.

CODE AISC-2002 AS 1170.4 CSA S16-01 EC8 RPA99/V2003

R 8 6 7.5 5.5 ≤ R ≤ 8 6
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stables ductiles en acier à partir d’analyses statiques non
linéaires en utilisant le chargement modal [13] avec le pro-
gramme sAp2000v14 [14]. 
Les paramètres pris en compte dans cette étude sont :
• la variation de la hauteur du rez-de- chaussée, rdc, (3,

4, 4.5, 5 m),
• la régularité en élévation en termes de rigidité,
• la variation des surcharges d’exploitation (2.50, 5.0,

7.50 kn/m²),
• la variation de la longueur de la travée centrale (5 et

2.5 m) :
1 – poutres à inertie constante (ic)
2 – poutres à raideur constante (rc)

3. ÉVALUATION DU FACTEUR
DE COMPORTEMENT R

selon l’Ec8 le facteur de comportement r est une approxi-
mation du rapport entre les forces sismiques que la struc-
ture subirait si sa réponse était complètement élastique
avec un amortissement visqueux de 5 %, et les forces sis-
miques minimales utilisées lors du dimensionnement, avec
un modèle linéaire conventionnel, en assurant encore une
réponse satisfaisante de la structure. 
La même approche est faite par mwafy et Elnashai [15] qui
proposent un coefficient de comportement donné par :

(1)

selon la Figure 1, vd correspond à l’effort tranchant de
dimensionnement et ve à l’effort tranchant à l’état limite
élastique. 
basée sur la théorie du facteur de ductilité globale, une for-
mulation faite par Atc [16] définit r comme étant le pro-
duit de plusieurs coefficients à savoir :
r = rμ rs rr (2)
avec
rμ : facteur tenant compte de la ductilité globale
rs : facteur tenant compte de la réserve de résistance
rr : facteur tenant compte de la redondance structurelle

Facteur de ductilité globale [R�]

La ductilité globale ou ductilité en déplacement est définie
comme étant le rapport du déplacement latéral total à l’at-
teinte d’un mécanisme global au déplacement latéral élas-
tique (facteur traduisant le comportement des structures
dans les codes parasismiques). cette ductilité est donnée
par :

(3)

avec : ∆ déplacement total ; ∆y = déplacement élastique ;
∆p = déplacement plastique.
Établies sur des hypothèses différentes, les formulations
proposées par différents auteurs tels que newmark et Hall
[17], miranda et bertero [18], vidic et al. [19], sont sem-
blables et donnent pour les structures dont les périodes fon-

Figure 1 : Courbe de réponse généralisée ou courbe de capacité.
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damentales sont supérieures à la période caractéristique du
sol «  tc  » (tc = 0.5s selon le règlement rpA99/v2003
pour le sol choisi) :
rμ=μ     si t > tc (4)

Facteur de réserve de résistance [RS]
beaucoup d’études ont été menées afin de définir rs et ont
abouti à des valeurs relativement différentes. selon Kappos
[20] la surrésistance dépend de la flexibilité de la structure.
Elle est donc plus grande pour des bâtiments faiblement
élevés que pour ceux moyennement élevés (4 à 5 niveaux) ;
et que la valeur de rs varie de 1.5 à 2.7 en fonction de la
période d’oscillation. Aucune formulation n’a été fournie
par l’auteur pour l’estimation de rs. Elnashai et mwafy
[21] et di sarno et al. [22], ont mené des études détaillées
sur l’influence de la surésistance dans les performances sis-
miques des bâtiments multi-étagés pour des structures en
béton armé et en acier. Elnashai et mwafy suggèrent d’uti-
liser un facteur de surésistance qui correspondrait à une
réserve de résistance intrinsèque à la structure donné par : 

(5)

vu et vy étant respectivement les efforts tranchants à la
base à l’état limite ultime de résistance et l’état limite élas-
tique (voir Figure 1). ils proposèrent un coefficient de sur-
résistance rs variant entre 1.5 et 2.2. pour les structures
ductiles, les codes Aisc-2002, nEHrp-94 [23], néo-
Zélandais nZs [24] et l’Ec8 préconisent des valeurs pour
le coefficient rs respectivement égales à 3, 1.67, 1.5 et 1.6. 

Facteur de redondance structurelle [RR]

selon le rpA99/v2003 chaque étage devrait avoir, en plan,
au moins quatre files de portiques dans la direction des
forces latérales appliquées pour vérifier la condition de
redondance et 3 travées pour assurer la condition minimale
de files porteuses, ce qui correspond à rr = 1.

4. DESCRIPTION DES STRUCTURES
ÉTUDIÉES

Les structures considérées dans cette étude sont les struc-
tures les plus répandues et les plus utilisées en Algérie pour

différents types d’usage. dans ce qui suivra, nous utilise-
rons un portique plan en acier en r+5 de 3 travées.
Les charges permanentes sont de 5,3 kn/m² pour les
étages courants et de 6,2 kn/m² pour la terrasse. Les sur-
charges d’exploitation sont de :
1. surcharges modérées (sm) : 2,5 kn/m² pour les étages

courants et 1 kn/m² pour la terrasse.
2. Fortes surcharges (Fs)  : 5 kn/m² pour les étages cou-

rants et 1 kn/m² pour la terrasse.
3. très Fortes surcharge (tFs) : 7,5 kn/m² pour les étages

courants et 1 kn/m² pour la terrasse.
selon le règlement parasismique algérien « rpA99/
v2003 », le prédimensionnement des éléments résistants
doit être mené en utilisant la méthode statique équivalente
et la méthode dynamique modale avec un spectre de
dimensionnement fourni par le code. Le choix définitif des
éléments est fait en tenant compte des prescriptions don-
nées par le code rpA99/v2003 :
1. résistance des éléments 
2. vérification des déplacements relatifs d’Etages (drE ≤

1% de la hauteur d’étage, H)
3. vérification de la condition «  poteaux forts – poutres

faibles » favorisant la formation des rotules plastiques
dans les poutres et non dans les poteaux. Le
« rpA99/v2003 » ne propose aucune formulation sur la
condition «  poteaux forts – poutres faibles  » pour les
structures métalliques, nous adopterons celle donnée par
l’Ec8 ; à savoir : (∑mrc ≥ 1,3∑mrb) alors que l’Aisc
recommande d’avoir seulement ∑mrc > ∑mrb, ∑mrc et
∑mrb étant respectivement la somme des moments
résistants des poteaux et poutres au niveau des nœuds. 

Le tableau 2 résume les caractéristiques des poteaux et des
poutres constituant les portiques étudiés.

5. MODÉLISATION
La modélisation des poutres et des poteaux est faite en sup-
posant des rotules situées aux deux extrémités des élé-
ments, travaillant en flexion-cisaillement pour les poutres
et en flexion-compression pour les poteaux. La longueur
des rotules plastiques « Lp » est prise par défaut égale à
10% de la longueur de l’élément. Les poteaux sont modé-
lisés en tenant compte de la loi de la variation du moment
résistant en fonction de l’effort normal dans le poteau. Les
propriétés des rotules sont calculées selon l‘Atc et le code
FEmA-356 [25] par le programme sAp2000v14.

pour les poutres (6)

pour les poteaux (7)

avec Wp : module de flexion plastique
Fye : limite élastique de l’acier
L : longueur de l’élément
E : module d’élasticité
i : inertie de l’élément dans le sens de flexion
p : effort normal 
pye = A.Fye : effort normal à l’état limite élastique 
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Figure 2 : Géométrie des Structures étudiées.
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6. ANALYSE DES RÉSULTATS

6.1. Effet de l’effort normal

Les Figures 3, 4, et 5 montrent respectivement l’effet de
l’effort normal sur la ductilité, la surésistance et sur le fac-
teur de comportement. pour l’ensemble des structures, les
différents paramètres augmentent avec l’effort normal à
l’exception des structures avec une hauteur de rdc de 3m
et cela uniquement pour la ductilité (voir Figure 3(a)). On
remarque aussi que les valeurs de la ductilité, de la surré-
sistance et du facteur de comportement sont plus impor-
tantes pour les structures régulières que pour les structures
irrégulières quelle que soit la valeur de la surcharge. Les
valeurs de la surésistance trouvées varient entre 1,47 et
1,95 pour les structures régulières et entre 1,58 et 2,04 pour
les structures irrégulières ce qui est du même ordre de
grandeur que les valeurs proposées par Kappos, Elnashai et

mwafy et par les codes nEHrp-94, néo-Zélandais nZs et
Ec8. 
Les Figures 6 et 7 montrent les variations du facteur de
comportement en fonction du deplacement relatif d’etage
pour les differentes surcharges. On remarque que l’aug-
mentation de l’effort normal fait augmenter le facteur de
comportement de la structure régulière ou irregulière. une
forte surcharge d’exploitation (Q=7.5 kn/m²) fait entrer la
structure dans le domaine plastique (drE=1%) bien avant
les surcharges modérées ou fortes (drE=1.5%). 
Les Figures 8, 9, et 10 montrent les variations du facteur de
comportement et de la ductilité en fonction de la hauteur du
rdc et de la surcharge. pour les structures regulières et pour
les differentes hauteurs du rdc, la surcharge n’a pas d’effet
sur la variation aussi bien de la ductilité que du facteur de
comportement en fonction du deplacement relatif d’étage.
par contre l’effet de la surcharge est bien clair pour les struc-
tures irregulières. Au dela d’un deplacement relatif d’etage
de 2% et d’une surcharge de 5.0 kn/m², on observe une
bifurcation des valeurs avec une dispersion significative.
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SR : Structure Régulière en élévation (rigidité constante en élévation)
SIR : Structure IRrégulière en élévation (rigidité variable en élévation)
IC : Inertie Constante
IR : Raideur Constante

Tableau 2 : Section des poutres et poteaux des portiques étudiés

Hauteur
RDC (m)

Structures (SR)
Poteaux RDC

Structures (SIR)
Poteaux RDC

Poteaux
Étage

Poutres 
(IC)

Poutres
(RC)

3 HEB400 HEB450 HEB400 IPE400 IPE400 & IPE330

4 HEB550 HEB500 HEB400 IPE400 IPE400 & IPE330

4,5 HEM550 HEM500 HEB400 IPE400 IPE400 & IPE330

5 HEM650 HEM600 HEB400 IPE400 IPE400 & IPE330

Figure 3 : Effet de l’effort normal sur la ductilite.
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Le facteur de comportement augmente de manière
constante pour les structures régulières jusqu’à une hauteur
du rdc de 4,5 m pour ensuite décroitre pour une hauteur
de 5 m en raison de l’élancement important des poteaux.
pour les structures irrégulières, le facteur de comportement
est relativement constant pour une hauteur de rdc de 3 et
4 m, par contre il augmente pour les structures avec un
rdc de 4,5m et diminue pour celles de 5 m de hauteur.
ces remarques sont valables pour les 3 types de surcharges
comme illustrées dans la Figure 10.

6.2. Effet de la travée centrale courte

Les Figures 11 et 12 montrent l’effet de la travée courte
sur le fonctionnement global des structures étudiées.
L’instabilité par voilement local, au niveau de la travée
courte, apparait avant le début de formation de rotules
plastiques. ce phénomène a été observé pour les struc-
tures regulières (sr) et irregulières (sir) avec differentes
hauteurs du rdc et differentes surcharges d’exploitation
(sm, Fs) et ce dans le cas de portiques dont les poutres
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Figure 4 : Effet de l’effort normal sur la surésistance.

Figure 5 : Effet de l’effort normal sur le coefficient de comportement.
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Figure 6 : Effet de l’effort normal sur le facteur de comportement pour différents déplacements relatifs d’étages pour les structures
régulières.

Figure 7 : Effet de l’effort normal sur le facteur de comportement pour différents déplacements relatifs d’étages pour les structures
irrégulières.
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sont soit à inertie constante (ic), soit à raideur constante
(rc). 
La Figure 13 montre le changement de la formation de la
première rotule au niveau des poutres. En effet pour les
structures à travées inégales, lorsque le voilement est
empéché la plastification prend place au niveau de la tra-
vée courte contrairement aux structures à travées égales où
la premiere rotule plastique apparait dans la travée de rive. 

7. CONCLUSIONS
ET RECOMMANDATIONS

une étude paramétrique a été effectuée pour voir l’in-
fluence de certains paramètres sur les variations du facteur

de comportement. Quatre paramètres ont été pris en
compte lors de notre analyse :
a) régularité en élévation,
b) valeur de la surcharge,
c) variation de la hauteur du rdc,
d) variation de la longueur de la travée centrale.
cette étude a fait ressortir les conclusions suivantes :
1. pour les structures régulières étudiées, les variations du

facteur de comportement et de la ductilité sont
constantes et varient quasi-linéairement avec le déplace-
ment relatif d’étage comme l’indique la Figure 10 jus-
qu’à une hauteur de rdc égale à 4,5m. cela suggère
que le choix du facteur de comportement peut être fait à
partir des limites fixées pour les drE et cela en fonction
de l’usage prévu pour la structure. Au-delà d’une valeur
de 4,5m, l’effet de l’élancement des poteaux apparait
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Figure 8 : Variation du facteur de comportement en fonction du DRE pour différentes hauteurs.
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Figure 9 : Variation de la ductilité en fonction du DRE pour différentes hauteurs.

Figure 10 : Effet de la hauteur du RDC sur le facteur de comportement « R ».
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distinctement et se manifeste par une diminution du fac-
teur de comportement. 

2. pour les structures régulières, les valeurs du facteur de
comportement calculées sont inférieures à celles don-
nées par les codes de calcul sauf pour le cas du rdc de
4,5m. Le même constat est fait pour les structures irré-
gulières à l’exception des structures fortement et très
fortement chargées.

3. Le choix du modèle fibres (mF) doit être fait de manière
très contrôlé car le comportement des éléments se réduit
au comportement des composants et modifie la réponse
globale de la structure. un tel modèle pourrait servir
dans le cas de profilés reconstitués soudés (prs).

4. L’effet de l’effort normal sur le comportement global de
la structure est remarquable. pour les structures étudiées
très fortement chargées, la plastification apparait pour
des drE de 1% qui correspondent à des drE limites de
dimensionnement. ces structures commencent à déve-
lopper des rotules plastiques rapidement afin de mieux
dissiper de l’énergie.

5. L’effet de la hauteur du rdc sur le comportement des
structures étudiées est visible pour des hauteurs de
rdc de 5m. mêmes dimensionnées pour être régu-
lières, les structures avec des hauteurs de rdc de 5m

sont moins ductiles que les structures de 4.5m de hau-
teur de rdc.

6. La présence d’une travée courte modifie le comporte-
ment des structures. Les déplacements en tête néces-
saires à la plastification des poutres sont supérieurs à
ceux provoquant la ruine par voilement. La ruine par
formation d’un mécanisme est remplacée par une ruine
par voilement local qui apparait avant le début de la
phase plastique. dans ce cas de situation, des disposi-
tions particulières doivent être prises en compte pour
remédier à cette instabilité et permettre à de telles struc-
tures d’atteindre l’état de mécanisme par formation de
rotules plastiques. Les structures avec une travée courte
ont une capacité de déformation inférieure à celle des
structures avec travées égales. 

7. Les déplacements en tête des structures avec une travée
courte et dont les poutres sont de même inertie sont
supérieurs aux déplacements en tête des structures dont
les poutres sont de même raideur. 

8. Les valeurs des ductilités calculées sont inférieures à la
valeur attendue pour des structures ductiles (µ ≥ 4 pour
r=6). ceci est dû aux limites imposées par le dimen-
sionnement et particulièrement la limitation des drE à
1% préconisée par le rpA99/v2003. 
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Figure 11 : Déplacements au sommet correspondant au voilement local et à la plastification des portiques avec poutres à inertie
constante (IC) pour différentes surcharges.
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9. Les valeurs de la surésistance trouvées varient entre 1,47
et 1,95 pour les structures régulières et entre 1.58 et 2.04
pour les structures irrégulières ce qui est du même ordre
de grandeur que les valeurs proposées par Kappos,
Elnashai et mwafy et par les codes nEHrp-94, Ec8, et
néo-Zélandais nZs.

10. La limitation à une valeur du drE=1%  par les règles
parasismiques Algériennes rpA99/version 2003,
aboutit à des structures moyennement ductiles. selon

les résultats trouvés, le choix du facteur de comporte-
ment devrait se faire selon des critères dépendant de la
régularité de forme et de rigidité de la structure, et de
l’usage en termes de surcharges d’exploitation. 

11. Le choix d’un déplacement relatif de 2% dans la phase
de dimensionnement serait à même de donner des
structures plus souples et plus ductiles qui seraient en
mesure de développer des mécanismes en dissipant
leur énergie. Jusqu’à une valeur de 2%, les différents
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Figure 12 : Déplacements au sommet correspondant au voilement local et à la plastification des portiques avec poutres à raideur
constante (RC) pour différentes surcharges.

a) Portique à travée égales                           b)  portique avec travée courte 
Figure 13 : Effet de la travée centrale courte sur l’apparition de la premiere rotule plastique.
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paramètres étudiés pour tous les cas de structures et de
chargement varient de manière quasi-linéaire.
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CONTEXTE
Les bâtiments en béton armé (BA) soumis aux tremble-
ments de terre subissent des dégâts plus ou moins impor-
tants en fonction de leur conformité au règlement
parasismique actualisé. Les règlements ont pour but de
réduire les pertes, néanmoins l’évolution de l’état des
connaissances fait que des mises à jour sont réalisées régu-
lièrement. Ceci conduit à la longue à la présence d’un
patchwork de structures ayant des résistances variables et
donc une vulnérabilité sismique différente.
Afin de réduire cette vulnérabilité sismique, il faut dispo-
ser d’un outil de diagnostic fiable. Le présent travail entre
dans ce cadre et a conduit au développement d’un pro-
gramme appelé VP (Vulnerability Program). Composé de
deux programmes, le VIP (Vulnerability Index Program) et
le PVC (Program of Vulnerability Curves). Il permet d’es-

timer la vulnérabilité sismique de bâtiment en béton armé.
Le VIP calcul l’indice de vulnérabilité de structures en BA
et les classifie en cinq classes. Le PVC détermine le taux
de dommage que pourrait subir une structure pour une
intensité donnée, ce qui permet de réaliser des scénarii sis-
miques.et de donner une évaluation de leur comportement
vis-à-vis de l’action sismique.

INTRODUCTION
Les études de vulnérabilité à grande échelle s’appliquent à
un groupe de bâtiments, à une ville entière, ou encore à une
région donnée. L’approche considérée est généralement
statistique, car la connaissance du bâti existant est souvent
partielle. Ces méthodes empiriques d’analyse de la vulné-
rabilité, basées sur le retour d’expérience et sur les carac-
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Carte de la Sismicite du Nord Algérien.

Pounding effect.
RC buildings damaged by recent earthquakes Ain

Temouchenet 1999 and Boumerdes 2003.
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téristiques structurales des bâtiments à partir d’inspections
visuelles, ont été développées dans les pays à forte sismi-
cité : la méthodologie HAZus a été implémentée par la
Federal emergency management Agency [1] aux États-
unis et par le Gruppo nazionale per la difesa dai
terremoti [2] en Italie tandis que dans le cadre européen,
on citera la méthode élaborée dans le cadre du projet Risk-
ue [3]. dans la majorité de ces méthodes, la vulnérabilité
est traitée à partir d’indices et propose une relation entre
ces indices et une échelle de dommages. Cette évaluation
permet l’estimation des dommages occasionnés par un
séisme scénario, permet d’identifier les bâtiments les plus
vulnérables qui devraient alors bénéficier d’un renforce-
ment. 

des similitudes apparaissent entre les méthodes : toutes
définissent différents niveaux d’analyse traduisant la qua-
lité de l’estimation ; elles utilisent une échelle de dommage
et une classification des constructions suivant une typolo-
gie prédéfinie ; elles se basent sur la recherche visuelle
d’indicateurs structuraux qui modulent la vulnérabilité. À
partir d’observations post-sismiques, ces indicateurs sont
reliés de façon statistique aux dommages grâce à un indice
de vulnérabilité et une pondération qui permettent l’éta-
blissement de courbes de vulnérabilité (ou d’endommage-
ment). Ces dernières fournissent le niveau de dommage
atteint le plus probable en fonction de l’agression sis-
mique. Ces courbes peuvent être générées de façon empi-
rique [4, 5, 6], par jugement d’experts [7], par méthodes

AVRIL 2015 47

Quality of the nodes. Soft Story.

Short column. Elevation irregularity.

45-58 Morlsli_projet  29/04/15  10:51  Page47



analytiques [8, 9, 10, 11, 12, 13] et/ou par méthodes mixtes
[14,15]. Certains chercheurs tel Hamus ne prennent pas en
compte la présence de différentes irrégularités dans cette
évaluation et peuvent donc sous-estimer le niveau des
pertes attendues. Par ailleurs, beaucoup de chercheurs se
sont attelés à la construction des courbes de vulnérabilité
[16, 17,18, 19, 20, 21, 22, 23].
dans le cas de cette étude, l’évaluation des risques sis-
miques a été réalisée sur des populations de bâtiments en
Béton Armé (BA) identifiés comme étant les plus suscep-
tibles de subir des dommages lors d’un séisme. elle est
basée sur les retours d’expérience des récents tremble-
ments de terre de Ain temouchent en 1999 et de
Boumerdès en 2003. Ces séismes ont provoqué un pour-
centage élevé de dommages dans ce type de bâtiments. en
effet, les bâtiments en BA ont été conçus pour des charges
de gravité et renforcés par des dispositions parasismiques
établies selon l’ancien règlement parasismique [24, 25].
Ces bâtiments n’étaient pas conçus pour résister aux
charges létérales auxquelles ils sont soumis lors d’un
séisme donné. en outre, leur vulnérabilité a été aggravée

en raison de la présence d’autres irrégularités telles que les
poteaux courts. notre travail consiste à évaluer la vulnéra-
bilité des bâtiments en BA, lors d’un séisme donné, en
tenant compte des données spécifiques au contexte
Algérien. La méthode appliquée est celle de l’indice de
vulnérabilité ; on premier lieu nous avons évalué l’indice
la vulnérabilité des bâtiments [26, 27] et en second lieu
nous avons établi les courbes de vulnérabilité que l’on a
comparées à celles développées dans le cadre du projet
Risk-ue [3].

HISTORIQUE DE LA SISMICITÉ
EN ALGÉRIE

selon le Centre de Recherche en Astronomie,
Astrophysique et Géophysique (CRAAG) plusieurs trem-
blements de terre ont frappés l’Algérie. Le tableau 1
regroupe les principaux séismes enregistrés en fonction de
leur intensité.
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Localité Date Io

Alger 03.01.1365 Forte

Gouraya 15.01.1891 X

El kalaâ 29.11.1887 IX-X (VIII)

Sour. El Ghouzléne (Aumale) 24.06.1910 X (VIII)

A. El hassan (Cavaignac) 25.08.1922 IX-X

El Attaf (Carnot) 07.09.1934 IX (VII)

Béjaia 12.02.1960 VIII-IX

Chlef (Orléansville-elasnam) 09.09.1954 X-XI

M’sila 21.02.1960 VIII

M’sila 01.01.1965 VIII

Mansourah 24.11.1973 VII

Chlef 10.10.1980 IX

Constantine 27.10.1985 VIII

El affroun 31.10.1988 VII

Dj. Chenoua 29.10.1989 VIII

Mascara 18.08.1994 VII

Alger 04.09.1996 VII

Ain-temouchent 22.12.1999 VII

Béni-ouartilane 10.11.2000 VII

Zemmouri 21.05.2003 X

Lâalam (Kherrata) 20.03.2006 VII

Médéa 22.08.2007 VII

Mostaganem 08.08.2007 VII

Touggourt 08.07.2007 VII

Béni ilmane (Sétif) 14.05.2010 VII

Damous (Tipaza) 10.06.2012 VI

Tableau 1 : Principaux séismes [28].
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La tenue des constructions vis-à-vis d’un séisme dépend de
plusieurs facteurs, entre autres l’application ou non des
règles parasismiques en vigueur lors de la construction.
dans ce qui suit nous donnons un bref historique de l’évo-
lution de la réglementation en Algérie.

ÉVOLUTION DE LA RÉGLEMENTATION
EN ALGÉRIE

Après le séisme de Chlef de 1954 et vu les dégâts causés
aux constructions de la ville d’Orléansville, les autorités
coloniales se sont inspirées des méthodes antisismiques
américaines et japonaises pour mettre au point toute une
batterie de règlements concernant les calculs techniques et
les calculs sismiques en l’occurrence les Ps (Prescriptions
sismiques) et le règlement Antisismique 55 [29] qui plus
tard a été remplacé par le Règlement Parasismique
Algérien 62 [30]. 
À l’indépendance du pays, en 1962, et jusqu’en 1967, les
règlements concernant les calculs techniques et les calculs
sismiques créés par l’administration coloniale sont restés
en vigueur.
en 1968, l’Algérie se dote d’un règlement de Calculs des
Constructions en Béton Armé 1968 [31], inspiré du règle-
ment français Béton Armé 60  [32] basé sur la notion de
contraintes admissibles pendant qu’ en europe, les règles
de calculs en vigueur étaient basées sur la notion d’etat
Limite. en conséquence, en 1993, l’Algérie révise le
CCBA68, ce qui donne un ouvrage intitulé “Calculs des
Constructions en Béton Armé 93” [33], basé sur la notion
d’État Limite.
en 1980, après le séisme de Chlef, le calcul parasismique
devient obligatoire pour toute nouvelle construction, ce qui
donna naissance au premier Règlement Parasismique
Algérien (RPA81), révisé successivement en 1983, en
1988 puis en 1999 [34,35,24,25], intégrant dans cette der-
nière version le calcul des forces sismiques par la méthode
dynamique.
en 2003, un séisme ravageur a ébranlé Boumerdes et ses
environs. Au vu de l’étendue de la catastrophe et de l’im-
portance des dégâts humains et matériels, la révision
du RPA99 s’imposa. elle a porté sur l’établissement d’une
nouvelle carte sismique et sur les conditions de réalisation
des bâtiments plus sévères [36].
Aussi, vu l’évolution de la réglementation et des méthodes
de calcul de la force sismique, les nouveaux centres
urbains et les agglomérations ont été conçus, calculés et
réalisés de différentes manières liées à la réglementation en
vigueur à l’époque de leur construction, ce qui condition-
nent leur vulnérabilité à l’action sismique. Afin de per-
mettre aux décideurs de prendre les décisions adéquates
(démolition, réfection, confortement, etc.) de ces construc-
tions, nous avons développé et proposé une méthode basée
sur la vulnérabilité des structures en béton armé en tenant
compte d’un certain nombre de paramètres. Ces derniers
sont, en partie, tirés de la bibliographie et complétés par
des paramètres déduits du retour d’expérience sismique en
Algérie [26, 27].

MÉTHODE DE L’INDICE
DE VULNÉRABILITÉ

Principe de la Méthode de l’Indice
de Vulnérabilité

La méthode consiste à attribuer une valeur numérique à
chaque bâtiment, soit sa “qualité sismique”. Ce nombre est
appelé indice de vulnérabilité (Iv). Il est obtenu par la
somme des valeurs numériques exprimant la “qualité sis-
mique” des éléments structurels et non structurels qui
jouent un rôle important dans la réponse sismique du bâti-
ment [37, 38]. L’indice de vulnérabilité « Iv » est donc un
indicateur de l’état de la structure qui peut être estimé
avant comme après l’occurrence de l’évènement sismique.
Il nous permet de connaître l’état des constructions d’une
région et de les classer selon leur vulnérabilité. 
Les différents paramètres pris en compte pour cette
méthode sont classés en trois catégories. Chaque paramètre
a une valeur numérique exprimant la qualité sismique des
éléments structuraux et non structuraux influant sur le
comportement sismique de la construction. 
Le paramètre ne peut prendre qu’une seule valeur et repré-
sente ainsi la classe à laquelle il appartient.
nous avons distingué trois classes à savoir :
– Classe A : dans cette catégorie, sont classés les para-

mètres ou les éléments réalisés selon le code parasis-
mique en vigueur et donc présentant une bonne
résistance au séisme.

– Classe B : sont classés dans cette catégorie les éléments
conçus selon les anciens codes ou sans tenir tout à fait
compte des normes parasismiques lors de leur construc-
tion, et qui présentent au moment de leur classification
une assez bonne résistance.

– Classe C : dans cette classe nous avons les éléments
vétustes ou ayant une mauvaise résistance au séisme.

Ces paramètres sont soit de type descriptif ou typologique
(comme le type du système de contreventement, la régula-
rité en plan et en élévation, le type de sol, le type de plan-
cher), soit de type qualificatif c’est-à-dire concerne la
qualité de l’exécution, le respect des normes en vigueur et
l’état de ces éléments (comme la qualité du système de
contreventement, la qualité des nœuds, l’état des éléments
non structuraux).

Définitions des paramètres identifiés
La définition des paramètres choisis pour l’application de
la méthode de l’indice de vulnérabilité est basée sur le
Règlement Parasismique Algérien modifié en 2003 [36].
Les paramètres retenus sont au nombre de quatorze (14) et
définis comme suit :

1. Système de contreventement

Ce paramètre étudie le type du système de contrevente-
ment, qui est défini comme étant le système de résistance
principale. L’évaluation du système de résistance princi-
pale est définie en trois classes :
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– Classe A  : Structure Rigide – Résistante : cette classe
regroupe les systèmes de contreventement suivants  :
Portiques auto-stables avec remplissages en maçonnerie
rigide; Voiles porteurs; noyau et Portiques contreventés
par des voiles.

– Classe B : Structure Rigide – Fragile : sont regroupés,
dans cette classe, les types des systèmes de contrevente-
ment suivants : Portiques auto-stables sans remplissages
en maçonnerie rigide ; mixte : portiques/ voiles avec
interaction.

– Classe C : Structure Déformable – Fragile : dans cette
classe, on trouve les autres types de systèmes de contre-
ventement, qui ne sont classés ni dans la classe A, ni dans
la classe B.

2. Qualité du système de contreventement

Pour ce paramètre, la classification est faite selon :
– Le type et la qualité des matériaux utilisés.
– La qualité d’exécution et l’état du système. 
selon le RPA99, le comportement des matériaux aux
séismes ne peut être dissocié du type de structure qu’ils
constituent :
• Le rapport résistance/ masse volumique.
• La rigidité des matériaux qui permet de limiter les pro-

blèmes de stabilité de forme.
• La ductilité, qui est la capacité des matériaux à se défor-

mer plastiquement lors d’efforts élevés sans diminution
significative de la résistance pendant plusieurs cycles de
chargement. 

trois groupes de classification sont définis :
– Classe A : dans cette classe, nous trouvons les structures

dont la qualité du système de contreventement est très
bonne, c’est-à-dire qu’il respecte toutes les conditions
citées par le RPA 99.

– Classe B : cette catégorie regroupe les constructions
dont la qualité du système de contreventement est
moyenne, c’est-à-dire qu’au moins un des critères n’est
pas respecté.

– Classe C : quand la qualité du système de contrevente-
ment est mauvaise, cela signifie que tous les critères ne
sont pas respectés.

3. La capacité sismique

La classification de ce facteur se fait en fonction d’un coef-
ficient « α » qui est défini comme étant le rapport entre la
force résistante des éléments structuraux de la structure et
la force sismique du règlement RPA99.
Les classes sont définies comme suit :
Classe A : dans cette classe, la capacité sismique de la
structure est plus forte que la force sismique. 
Classe B : nous trouvons dans cette classe les construc-
tions dont la résistance à la force sismique est moyenne.
Classe C : quand la structure présente une faible résistance
à la force sismique.

4. Type de sol

La classification de ce paramètre repose sur les caractéris-
tiques du sol. selon le RPA 99 [33], les types des sols exis-
tants sont: s1 : sol rocheux; s2 : sol ferme; s3 : sol
meuble et s4 : sol très meuble.

Les trois classes sont définies comme suit : 
Classe A : sol rocheux (s1), vitesse moyenne de l’onde de
cisaillement.
Classe B : sol ferme (s2), dépôts très denses de sables, de
graviers et/ou d’argile sur-consolidée sur 10 à 20 m, vitesse
moyenne de l’onde de cisaillement.
Classe C : sol meuble (s3) et sol très meuble (s4), dépôts
de sables et de graviers moyennement denses ou lâches
ainsi que dépôts d’argile moyennement raide ou molle.

5. Diaphragme horizontal

Par le paramètre diaphragme horizontal est désigné le type
du plancher. La classification de ce paramètre est fonction
du type et de l’état du plancher, ainsi que des matériaux uti-
lisés.
Classe A : Plancher rigide : planchers qui se déforment
uniquement dans leur plan, c’est-à-dire que tous les points
du plancher ont la même déformation. La déformation des
planchers est donc une translation ou une rotation. 
Classe B : Plancher semi-rigide : planchers qui n’appar-
tiennent ni à la classe A ni à la classe C. 
Classe C : Plancher souple : planchers qui se déforment
dans les deux plans, c’est-à-dire que chaque point a une
déformation indépendante des autres points. 

6. Régularité en plan

La définition de la régularité en plan est fonction de la dis-
tribution de la masse, de la rigidité et de la forme géomé-
trique en plan. selon le RPA 99 [36], la régularité en plan
est assurée par les critères suivants :
1) Le bâtiment doit représenter une configuration sensible-

ment symétrique dans les deux directions, aussi bien
pour la distribution des rigidités que pour celle des
masses.

2) À chaque niveau et pour chaque direction de calcul, la
distance entre le centre de gravité des masses et le centre
des rigidités ne dépasse pas 15% de la dimension du
bâtiment, mesurée perpendiculairement à la direction de
l’action sismique.

3) La forme du bâtiment doit être compacte avec un rap-
port longueur / largeur du plancher inférieur ou égal à 4.

4) Les planchers doivent présenter une rigidité suffisante,
vis-à-vis de celle des contreventements verticaux, pour
être considérés comme indéformables dans leurs plans.

5) La surface totale des ouvertures de plancher doit rester
inférieure à 15% de la surface totale du plancher.

Ainsi, les trois classes sont définies comme suit :
Classe A, Forme régulière : structures qui respectent tous
les critères cités auparavant.
Classe B, Forme faiblement irrégulière : constructions
partiellement irrégulières, c’est-à-dire les structures qui
n’appartiennent ni à la classe A ni à la classe C.
Classe C, Forme irrégulière  : bâtiments irréguliers en
plan, donc, qui ne respectent aucun des critères cités pré-
cédemment.

7. Régularité en élévation 

L’importance de ce paramètre dans la méthode de l’indice
de vulnérabilité réside dans le fait qu’il touche deux
aspects essentiels : la variation de la distribution de la
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masse entre deux niveaux successifs et la variation de la
résistance du système résistant, entre deux étages succes-
sifs.
Pour ce facteur, la réglementation [36] précise que :
1) Le système de contreventement ne doit pas comporter

d’élément porteur vertical discontinu dont la charge ne
se transmet pas directement à la fondation.

2) La raideur et la masse des différents niveaux restent
constants ou diminuent progressivement et sans charge-
ment brusque de la base au sommet du bâtiment.

3) dans le cas de décrochements en élévation, la variation
des dimensions en plan du bâtiment, entre deux niveaux
successifs, ne doit pas dépasser 20% dans les deux
directions.

4) La plus grande dimension latérale du bâtiment n’excède
pas 1,5 fois sa plus petite dimension. 

Les trois classes définies sont alors :
Classe A, Forme régulière : la structure est classée, dans
ce groupe, si tous les critères de classification pour la régu-
larité en élévation sont respectés. 
Classe B, Forme faiblement irrégulière : constructions
partiellement irrégulières en élévation, donc les structures
qui n’appartiennent ni à la classe A, ni à la classe C.
Classe C, Forme irrégulière : constructions irrégulières en
élévation, c’est-à-dire ne respectant pas les critères cités
auparavant. 

8. Qualité des nœuds

On définit les nœuds par la zone de connexion entre les
éléments structuraux, c’est-à-dire la zone de jonction fon-
dation-poteau, poteau-poutre, fondation-voile, etc.
L’importance de ce paramètre est que l’application de la
force sismique se fait dans ces zones de connexion. L’étude
et la classification de ce paramètre sont fonction de l’état
et de la qualité des zones de connexion des éléments struc-
turaux.
Les trois classes sont définies comme suit :
Classe A, Bonne : constructions dont l’état des zones de
connexion de leurs éléments structuraux est bon.
Classe B, Moyenne : constructions dont la qualité de ses
nœuds est moyenne.
Classe C, Mauvaise : constructions dont la qualité des
zones de connexion des éléments structuraux est mauvaise.

9. Phénomène du poteau court

Ce phénomène se manifeste selon deux aspects :
• Aspect structural : dans ce cas, le poteau court existe dans

la conception de la structure (exemple le vide sanitaire).
Le calcul du poteau court doit être alors conforme aux
règlements en vigueur.

• Aspect provoqué en cours de réalisation : dans ce cas, la
création du poteau court se fait pendant la construction de
la structure, ou après, lors des changements apportés à la
construction, le long des années de sa vie (ex : ouverture
de vasistas).

La définition des classes se fait, dans ce cas, selon le rap-
port entre l’élément provoquant le phénomène du poteau
court (hi) et la hauteur initiale de l’élément (H) :

(1)

dans la référence [IRs, 1999], trois intervalles sont définis
pour le rapport b, ainsi nous avons :
Classe A : éléments dont b est tel que : 1 < β < 0.66. Pas
de risque de présence de poteau court.
Classe B : éléments dont : 0.66 < β < 0.50.
Classe C : éléments dont : β < 0.50.

10. Détails

On entend par le paramètre détail, l’état et la qualité des
éléments non structuraux qui peuvent influer sur le com-
portement de la structure lors d’un séisme, ainsi que l’état
des divers réseaux qui influent sur la fonctionnalité de la
structure. 
Les éléments, à prendre en considération, s’ils existent,
sont l’état des cloisons, des balcons, du garde corps, de
l’escalier, de l’acrotère, du réseau électrique, du réseau
gaz, du réseau d’assainissement, du réseau téléphonique et
l’état de la toiture.
Les trois classes pour ce paramètre sont :
Classe A, satisfaisant : plus des trois quarts des éléments
existants sont en bon état.
Classe B, Partiellement satisfaisant : la moitié ou le trois
quarts des éléments existants sont en bon état. 
Classe C, Insatisfaisant : moins de la moitié des éléments
existants est en bon état.

11. Maintenance

Les expériences sismiques ont montré l’importance de ce
facteur, car il touche l’ensemble des éléments de la struc-
ture: les éléments résistants en élévation et les éléments
non structuraux.
Classe A : bâtiments dont  tous les éléments résistants ne
sont pas fissurés et la stabilité des éléments non structuraux
est assurée.
Classe B : bâtiments qui ne sont classés ni dans la classe
A, ni dans la classe C.
Classe C : bâtiments dont plus de 30% des éléments résis-
tants sont fissurés ou dont l’état de la structure est très
mauvais.

12. Modifications

L’introduction de ce paramètre dans notre étude a été
déduite à partir des expériences sur site et des observations,
car ce facteur tient compte des changements ou des ano-
malies apportés à la construction. Parmi ces changements,
on peut citer les ajouts et/ou les suppressions d’éléments
dans les constructions, le changement de l’usage de la
structure, l’augmentation importante de la charge perma-
nente ou d’exploitation, etc. Ces facteurs ont pour effet
d’engendrer une modification des forces appliquées à la
structure. Ceci peut provoquer un changement dans le
centre de masse qui se traduira par une altération dans la
réponse de la structure.
Les trois classes sont définies comme suit :
Classe A : structures qui n’ont subi aucune modification ou
changement. 
Classe B : structures dont des changements ou des modifi-
cations moyennes sont observés.

β = 
H
hi
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Classe C : constructions qui ont subi des modifications
importantes. On entend par modifications importantes, les
modifications qui touchent les éléments structuraux, donc
qui peuvent provoquer un changement dans le centre de
masse et/ou le centre de rigidité. 

13. Entrechoquement

L’entrechoquement est l’interaction, entre deux structures
adjacentes, dont l’effet du comportement sismique de l’une
par rapport à l’autre, durant l’occurrence sismique, est
important. dans le RPA99, nous trouvons l’expression sui-
vante pour la justification des joints sismiques :
d

min
= 15 mm + (δ

1
+ δ

2
) mm > 40 mm. (2)

Avec : δ
1

et δ
2 
: déplacement maximum des deux blocs, au

niveau du sommet du bloc le moins élevé. 
Les trois classes sont définies comme suit :
Classe A : constructions ne représentent pas de risque
d’entrechoquement. en effet, ces structures sont soit iso-
lées, soit séparées par des joints de rupture d’une épaisseur
suffisante. Pour cette classe, l’épaisseur définie est de
10 cm.
Classe B : constructions dont le risque d’interaction entre
les structures adjacentes est moyen ou l’épaisseur du joint
de rupture est insuffisante (épaisseur entre 4 cm et 10cm).
Classe C : constructions où le risque de l’entrechoquement
est fort, donc les structures ne possédant pas de joint de
rupture. 
Pratiquement, c’est le respect ou non de la dimension du
joint sismique, définie dans le RPA 99 version 2003, qui
déterminera la classification.

14. Conditions du sol

Vu l’importance de ce facteur dans les dégâts sismiques,
nous avons introduit ce facteur dans notre étude avec : 
Classe A : constructions qui sont implantées dans des sites
qui ne présentent aucun risque.
Classe B : constructions qui n’appartiennent ni à la classe
A, ni à la classe C.
Classe C : constructions implantées dans des sites à
risque : abords d’une falaise, haut ou bas d’une colline,
abords d’une rivière ou d’un oued, terrain accidenté avec
changement de pente important.

Détermination des coefficients
de pondération

À chaque classe de paramètre prédéfini est associé un coef-
ficient « Ki » appelé coefficient de pondération; ce dernier
exprime la qualité sismique du paramètre en question. 
La détermination des valeurs «  Ki  » est basée sur le
retour d’expérience sismique en Algérie relatif aux don-
nées statistiques du tremblement de terre d’Ain
timouchent en 1999 (m= 5,8) et du séisme de Zemouri
en 2003 (m=6,8). L’analyse statistique faite sur 87 bâti-
ments pour le cas du séisme d’Ain timouchent et sur 567
bâtiments pour le cas du séisme de Zemouri a permis de
déterminer les valeurs des coefficients « Ki » notées dans
le tableau (2) et celles des coefficients de corrélation
entre quelques paramètres simples et l’indice de vulnéra-
bilité totale pour les deux tremblements de terre considé-
rés (tableau 3).
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Tableau 2 : Éléments, coefficients.

N° Paramètre Paramètre
Catégories / Ki

A B C

1 Système de contreventement 0.00 0.09 0.16

2 Qualité du système de contreventement 0.01 0.03 0.06

3 Capacité sismique 0.00 0.01 0.03

4 Type de sol 0.01 0.03 0.06

5 Diaphragme Horizontal 0.01 0.03 0.06

6 Régularité de plan 0.01 0.03 0.06

7 Régularité en élévation 0.00 0.06 0.12

8 Qualité des noeuds 0.01 0.03 0.06

9 Phénomènes du Poteau court 0.01 0.03 0.06

10 Détails 0.01 0.03 0.06

11 Conditions de maintenance 0.00 0.06 0.09

12 Modifications 0.01 0.03 0.06

13 Entrechoquement 0.01 0.03 0.06

14 Conditions du sol 0.01 0.03 0.06
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Ce tableau montre que la capacité sismique est le para-
mètre le plus influent, suivi par le système de contrevente-
ment. Les paramètres phénomène de poteau court,
conditions de maintenance, modification et entrechoque-
ment ont le même poids.
L’indice de vulnérabilité est exprimé comme suit :

(3)

selon la valeur obtenue par l’indice de vulnérabilité, trois
classes de vulnérabilité sont proposées pour chacune des
catégories des constructions en BA (tableau 4).
dans les classes “Vert” nous trouvons les constructions qui
ne nécessitent pas d’intervention, et dans les classes
“Orange”, les structures qui nécessitent un renforcement.
une étude dans ce sens devra être en tous cas alors effec-

tuée. Quant à celles appartenant à la classe “Rouge”, les
structures doivent être évacuées et reconstruites. 

Courbes de vulnérabilité
semi-empiriques

dans le tableau 5, cinq classes de dommages sont définies ;
la description de chaque classe est donnée ci-après (elles
suivent la description de l’ems) : 
Les Cinq degrés de dommages sont définis et arrangés
dans un ordre croissant de vulnérabilité. Pour chaque
classe de vulnérabilité (tableaux 6, 7, 8, 9 et 10), nous
avons défini la matrice de probabilité de dommage
(dPm) pour les cinq niveaux de dommages présentés
auparavant.

∑
=

=
14

1i

KiIv
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Tableau 3 : Coefficients de corrélation de certains paramètres.

Points Tremblement de terre Ain Temouchent (1999) Boumerdes (2003)

Système de contreventement (1) 22 54 

Capacité Sismique (3) 25 67

Phénomène de Poteau court (9) 18 46

Conditions de maintenance (11) 21 50

Modifications (12) 15 48 

Entrechoquement (13) 17 44 

Conditions du sol (14) 12 27

CLASSE
VERT ORANGE ROUGE

1 2 3 4 5

IV 0.10 – 0.20 0.20 – 0.40 0.40 – 0.55 0.55 – 0.70 0.70 – 1.00

IVmoy. 0,150 0,300 0,475 0,625 0,850

Tableau 4 : Classification des structures en fonction de leur « Iv ».

Tableau 5 : Description des dommages.

CLASSE GRADE DESCRIPTION

Vert 1 Dommages négligeables à légers.

Vert 2 Dommages structuraux légers, dommages non structuraux modérés. 

Orange 3 Dommages structuraux modérés, dommage non structuraux importants.

Orange 4 Dommage structuraux importants, dégâts non structuraux très importants. 

Rouge 5 Dommages très importants pour les éléments structuraux, effondrement partiel ou total.
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Dommages
Intensité 1 2 3 4 5

V

VI

VII

VIII Rares

IX Quelques Rares

X Nombreux Quelques Rares

XI Nombreux Quelques Rares

XII Nombreux

Tableau 6 : Matrice de probabilité de dommage de la classe Vert 1.

Dommages
Intensité 1 2 3 4 5

V

VI

VII Rares

VIII Quelques

IX Nombreux Quelques

X Nombreux Quelques

XI Nombreux Quelques

XII

Tableau 7 : Matrice de probabilité de dommage de la classe Vert 2.

Tableau 8 : Matrice de probabilité de dommage de la classe Orange 3.

Dommages
Intensité 1 2 3 4 5

V

VI Rares

VII Quelques Rares

VIII Nombreux Quelques Rares

IX Nombreux Quelques Rares

X Nombreux Quelques

XI Nombreux

XII
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Les termes utilisés Rares, Quelques, nombreux et la plu-
part sont définis en fonction du pourcentage de bâtiments
endommagés pour une intensité donnée :
Rares : le pourcentage est compris entre 0 et 5%
Quelques : le pourcentage est compris entre 0 et 20%
nombreux : le pourcentage est compris entre 0 et 40%
La plupart : le pourcentage est supérieur à 60%
Les courbes de vulnérabilité empiriques sont obtenues à
partir de la détermination du taux de dommage moyen
« µd ». Ce taux est la probabilité associée à chaque degré
de dommage que le bâtiment est susceptible de subir. de
plus, le taux de dommage moyen permet d’exprimer le
pourcentage de bâtiments endommagés à l’aide de la loi
béta. 
Le taux de dommage moyen est estimé par l’indice de vul-
nérabilité des bâtiments et l’intensité séismique sur

l’échelle mmI. Le taux de dommage moyen est donné par
l’expression suivante :
µd = 2,55 × (1 + tanh [I + (7 × Ivmoy) – 13)/2,5 ▫) (4)
avec :
I : Intensité sur l’échelle mmI
Iv moy : Indice de vulnérabilité moyen de chaque classe de
vulnérabilité sismique. Ce dernier a été donné dans le tableau 3.
Les courbes de vulnérabilité obtenues sont les fonctions de
vulnérabilité semi empiriques et sont représentées dans la
figure (1) pour chaque classe de vulnérabilité.
Les courbes ci-dessus représentent les courbes de vulnéra-
bilité des structures en béton armé en Algérie et ont été
comparées à celles produites par la méthode RIsK-ue. 
nous avons donc tracé les courbes données par RIsK-ue
sur le même graphe que les courbes que nous avons déve-
loppées (figure 2). 
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Dommages
Intensité 1 2 3 4 5

V Rares

VI Quelques

VII Nombreux Quelques

VIII Nombreux Quelques

IX Nombreux Quelques

X La plupart Nombreux Quelques

XI La plupart Nombreux

XII

Tableau 9 : Matrice de probabilité de dommage de la classe Orange 4.

Dommage
Intensité 1 2 3 4 5

III Rares

IV Quelques Rares

V Nombreux Quelques

VI  Nombreux Quelques

VII Nombreux Quelques

VIII La plupart Nombreux Quelques

IX La plupart Nombreux

X   La plupart 

XI

XII

Tableau 10 : Matrice de probabilité de dommage de la classe Rouge 5.
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Figure 1 : Courbes de vulnérabilité semi- empiriques.

Figure 2 Courbes de vulnérabilité développées et celles de RISK-UE.
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On peut remarquer que les courbes de vulnérabilités algé-
riennes sont plus conservatives que celles données par
RIsK-ue, cela est dû au manque d’entretien et aux trans-
formations faites qui ne sont pas en conformité avec le
code de réglementation sismique algérienne.

CONCLUSION
La vulnérabilité sismique des bâtiments en béton armé
(BA) a été appréhendée en première approche par la
méthode de l’indice de vulnérabilité. Ainsi, les paramètres
ayant une influence sur le comportement sismique de la
structure ont été identifiés et un facteur de pondération a
été donné à chaque paramètre selon les catégories de bâti-
ments définies. L’expérience des tremblements de terre de
Ain timouchent (1999) et de Boumerdes (2003) a été uti-
lisée. Cette méthode permet de classer les bâtiments BA en
fonction de leur vulnérabilité à travers un indice calculé
(Iv).
Pour l’estimation de la vulnérabilité à grande échelle,
nous avons utilisé une approche statistique. Cette
approche consiste à proposer des matrices de probabilité
de dommage pour chaque classe de vulnérabilité. Ces
matrices expriment la quantification de niveau de dom-
mage correspondant à différentes intensités sur l’échelle
mmI. Ceci a permis la construction des matrice de pro-
babilité de dommage (dPm : damage Probability
matrices).
nous avons utilisé la loi de probabilité « Béta » pour cal-
culer des matrices de probabilité de dommage continues.
Le taux de dommage moyen est calculé en fonction de l’in-
dice de vulnérabilité moyen pour chaque classe de vulné-
rabilité et l’intensité sismique. nous avons alors tracé les
courbes de vulnérabilité semi-empiriques pour chaque
classe de vulnérabilité.
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Contexte général

Les Annales du BTP sont avant tout une revue technique francophone s’adressant à un public d’ingénieurs et de

décideurs œuvrant dans les multiples secteurs du BTP au sens le plus large du terme, à savoir la construction, le

bâtiment, les travaux publics, l’ingénierie, les infrastructures urbaines et territoriales. 

Les grands enjeux sous-tendus dans tout article pouvant paraître dans la revue sont à mettre en regard avec les

problématiques d’aujourd’hui, progrès et innovation technologiques, développement économique dans le respect

de l’environnement, valorisation des produits de la recherche dans le monde professionnel, défense du secteur

de la construction dans l’économie mondiale…

Les auteurs sont invités à prendre en considération ces aspects dans toute leur diversité. Beaucoup d’articles en

effet ne manqueront pas de se baser sur une présentation de travaux de recherche, qu’elle soit fondamentale ou

appliquée. Néanmoins, à la différence d’une revue scientifique, les Annales attendent de ses contributeurs plus

une description exhaustive de l’intérêt que leurs travaux pourraient présenter à la communauté professionnelle

qu’une description précise de leur cheminement intellectuel. 

Quand un article est le prolongement d’un colloque ou d’une rencontre scientifique, l’auteur devra donc veiller

dans la réécriture à ne pas trop détailler sa démarche, mais à montrer l’intérêt de sa recherche pour le lectorat de la

revue, en montrant en particulier dans l’introduction et la conclusion quels étaient ses grands objectifs. Il ne s’ap-

profondira pas plus que nécessaire sur l’aspect scientifique, sachant que le lecteur ne sera pas forcément un spécia-

liste de sa discipline. En un mot l’auteur doit chercher à vulgariser son discours.

Présentation du manusCrit

Le texte doit être soumis sous format électronique .doc ou .odt  envoyé au rédacteur en chef François BuyLE-

BodIN à l’adresse annalesbtp@gmail.com
En cas de refus de transmission pour cause de lourdeur des fichiers, l’auteur pourra envoyer un cédérom à

m. Buyle-Bodin, rédacteur en chef de la revue annales du BtP, Polytech’lille – université lille 1,
Cité scientifique, 59655 Villeneuve-d’ascq Cedex.

Afin de faciliter la diffusion du savoir, l’éditeur n’exige pas des auteurs une mise en forme particulière de leur

article. Aucune contrainte de longueur n’est posée, mais l’idéal est aux alentours de 15 pages en arial 10 interligne

simple.

Les unités de mesures et les symboles doivent respecter les règles typographiques internationales.

Il est nécessaire de préciser :

• le titre en français et en anglais ;

• le ou les auteurs : nom, prénom, titres, coordonnées ;

• un résumé de 15 lignes maximum en français et en anglais ;

• les figures et photographies originales peuvent être fournies à part en .eps, .tif ou .jpg. Elles seront publiées

en noir et blanc et doivent donc être d’un bon niveau de gris, au moins 400 dpi ;

• une illustration caractéristique de l’article pourra figurer en couleur sur la une de couverture et devra donc

être d’une résolution maximale. Ne pas oublier de mentionner les crédits photographiques.

FonCtionnement de la releCture

Le rédacteur en chef accuse réception du manuscrit et lance la phase d’approbation. Il s’appuie pour la relecture

et la sélection finale des articles sur un comité comprenant des experts reconnus de la profession, ainsi que des

membres des conseils scientifiques des principales associations du BTP partenaires des Annales.

Le rédacteur en chef de la revue fait part à l’auteur de la décision de publier ou non le texte, il précise éventuel-

lement les corrections à apporter.

Le rédacteur en chef se charge de la transmission du manuscrit à l’éditeur.

agPa editions, 4, rue Camélinat, 42000 saint-etienne.

L’auteur recevra gratuitement quelques exemplaires du numéro de la revue dans lequel est publié son article.
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